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DECISION TARIFAIRE N°69 PORTANT FIXATION POUR 2021

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ASS ETAI ENTRAIDE PAR LE TRAVAIL - 940810328

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS ANNE ET RENE POTIER - 940009608

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM LA MAISON DE L ETAI - 940016108

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM MICHEL VALETTE - 940019219

Institut médico-éducatif (IME) - IME SUZANNE BRUNEL - 940690266

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT ETAI DE VILLEJUIF - 940710205

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT JACQUES HENRY ETAI - 940714058

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FOYER HEBERG ODILE ET MARIUS BOUISSOU -
940721541

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

la décision du  15/06/2021 publiée  au Journal  Officiel  du  29/06/2021 relative  aux dotations  régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

l’arrêté  ministériel  du  16/06/2021  publié  au  Journal  Officiel  du  30/06/2021  fixant  les  tarifs  plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de VAL
DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 23/12/2019, prenant effet au 01/01/2020 ;
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DECIDE

Article 1er
A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée ASS ETAI ENTRAIDE
PAR LE TRAVAIL (940810328) dont le siège est situé 16, R ANATOLE FRANCE, 94270, LE KREMLIN
BICETRE, a été fixée à 11 462 326.79€, dont -480 510.09€ à titre non reconductible.

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.

- personnes handicapées : 11 462 326.79 €

(dont 11 462 326.79€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940009608 2 632 390.16
501 407.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940016108
312 708.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940019219
368 005.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690266
0.00

3 168 314.43
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940710205
0.00

1 907 916.90
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940714058
0.00

2 102 770.41
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940721541
468 813.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940009608
267.11 313.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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940016108
22.14 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940019219
46.68 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690266
0.00 187.15 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940710205
0.00 61.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940714058
0.00 64.61 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940721541
71.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 955 

193.89€ (dont 955 193.89€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A  compter  du  1er  janvier  2022,  en  application  de  l’article  L.314-7  du  CASF,  la  dotation  globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 12 284 603.28€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 12 284 603.28 €

(dont 12 284 603.28€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940009608 2 734 268.54
520 812.91 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940016108
325 608.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940019219
372 220.62 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690266
0.00

3 747 327.15
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940710205
0.00

1 960 881.90
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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940714058
0.00

2 146 270.41
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940721541
477 213.01 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940009608
277.45 325.51 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940016108
23.05 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940019219
47.21 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690266
0.00 221.36 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940710205
0.00 63.71 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940714058
0.00 65.95 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940721541
72.64 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 023 716.93

(dont 1 023 716.93€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les  recours  contentieux  dirigés  contre  la  présente  décision  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à l’entité gestionnaire ASS ETAI ENTRAIDE PAR LE TRAVAIL (940810328) et aux
structures concernées.

Fait à Créteil, Le 13/07/2021

Par délégation le Délégué Départemental
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DECISION TARIFAIRE N° 272 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE

SOINS POUR 2021 DE

FAM IRIS - 940021686

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental
de VAL DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 14/06/2013 de la structure EAM dénommée
FAM IRIS (940021686) sise 54, AV DE LA REPUBLIQUE, 94806, VILLEJUIF et gérée par
l’entité dénommée APSI (940715170) ;

1



Article 1ER

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5

Fait à Créteil,

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 571 641.41€ au titre de 2021, dont -
42 883.50€ à titre non reconductible.

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 47 636.78€.

Soit un forfait journalier de soins de 55.98€.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

• forfait annuel global de soins 2022 : 614 524.91€
      (douzième applicable s’élevant à 51 210.41€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 60.18€

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans
un délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  publication  ou,  pour  les  personnes  auxquelles  elle  sera
notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APSI (940715170) et à l’établissement concerné.

Le 21/07/2021

Par délégation le Délégué Départemental

DECIDE



DECISION TARIFAIRE N° 273 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE

SOINS POUR 2021 DE

FAM TAMARIS - 940000367

Le Directeur Général de l’ARS  Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental
de VAL DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 05/12/2006 de la structure EAM dénommée
FAM TAMARIS (940000367) sise 19, R EUGENE POTTIER, 94800, VILLEJUIF et gérée par
l’entité dénommée APSI (940715170) ;



1

Article 1ER

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5

Fait à ,

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 349 480.06€ au titre de 2021, dont -
39 442.50€ à titre non reconductible.

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 29 123.34€.

Soit un forfait journalier de soins de 41.88€.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

• forfait annuel global de soins 2022 : 388 922.56€
      (douzième applicable s’élevant à 32 410.21€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 46.61€

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans
un délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  publication  ou,  pour  les  personnes  auxquelles  elle  sera
notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire APSI (940715170) et à l’établissement concerné.

Le 21/07/2021

Par délégation le Délégué Départemental

DECIDE



DECISION TARIFAIRE N° 275 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE

SOINS POUR 2021 DE

SAMSAH ERIK SATIE - 940011299

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au 
Journal Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations 
régionales limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental
de VAL DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 29/02/2008 de la structure SAMSAH dénommée
SAMSAH ERIK SATIE (940011299) sise 3, PL DES MUSICIENS, 94110, ARCUEIL et gérée
par l’entité dénommée ASSOCIATION D'ENTRAIDE VIVRE ARCUEIL (940809452) ;



1

Article 1ER

Article 2

Article 3

Article 4

Article 5

Fait à Créteil,

A compter du 01/01/2021, le forfait global de soins est fixé à 338 679.28€ au titre de 2021, dont 
0.00€ à titre non reconductible.

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle s’établit, en application de l’article R314-111 du 
CASF, à 28 223.27€.

Soit un forfait journalier de soins de 31.26€.

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à :

• forfait annuel global de soins 2022 : 338 679.28€
      (douzième applicable s’élevant à 28 223.27€)
• forfait journalier de soins de reconduction de 31.26€

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans
un délai  d’un  mois  à  compter  de  sa  publication  ou,  pour  les  personnes  auxquelles  elle  sera
notifiée, à compter de sa notification.

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION D'ENTRAIDE VIVRE ARCUEIL 
(940809452) et à l’établissement concerné.

Le 20/07/2021

Par délégation le Délégué Départemental

DECIDE

































































































































SAS DOMUSVI DOMICILE - 920028263

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

DECISION TARIFAIRE N°624 PORTANT FIXATION POUR 2021

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

VU

VU

VU

le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France

la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

VU

l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de VAL
DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU

SSIAD - SSIAD DOMUSVI VINCENNES - 940008188

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/06/2019, prenant effet au 01/01/2019 ;

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

le Code de la Sécurité Sociale ;

VU

VU

VU

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée SAS DOMUSVI
DOMICILE (920028263) dont le siège est situé 46, R CARNOT, 92150, SURESNES, a été fixée à 632
014.55€, dont 246.19€ à titre non reconductible.

DECIDE

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.
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- personnes âgées : 632 014.55 €

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 52 667.88€.

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

940008188
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 632 014.55

Prix de journée (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

940008188
0.00 0.00 0.00 32.67

Article 2

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIADUHR PASA

940008188
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 631 768.36

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes âgées, s’établit à 52 647.36€.

Prix de journée (en €)

Dotations (en €)

Hébergement
temporaire

Hébergement
permanentFINESS

Accueil de
jour SSIAD PA

940008188
0.00 0.00 0.00 32.66

A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 631 768.36€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes âgées : 631 768.36 €
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Article 3

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.Article 4

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à l’entité gestionnaire SAS DOMUSVI DOMICILE (920028263) et aux structures
concernées.

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification.

Fait à CRETEIL,

Par délégation le Délégué Départemental

 Le 23/07/2021
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DECISION TARIFAIRE N°649 PORTANT FIXATION POUR 2021

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

ADPED FRESNES - 940721426

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Institut médico-éducatif (IME) - SIFPRO MONIQUE GUILBOT - 940690100

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES LILAS - 940690118

Foyer d'accueil médicalisé pour adultes handicapés (FAM) - FOYER D'ACCUEIL MEDICALISE MARCEL HUET -
940813462

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS DE FRESNES - 940813835

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

la décision du  15/06/2021 publiée  au Journal  Officiel  du  29/06/2021 relative  aux dotations  régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

l’arrêté  ministériel  du  16/06/2021  publié  au  Journal  Officiel  du  30/06/2021  fixant  les  tarifs  plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de VAL
DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 06/12/2018, prenant effet au 01/01/2019 ;

DECIDE

Article 1er A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
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médico-sociaux  financés  par  l’Assurance  Maladie,  gérés  par  l’entité  dénommée  ADPED  FRESNES
(940721426)  dont  le  siège  est  situé  2,  AV  DE  LA  CERISAIE,  94266,  FRESNES,  a  été  fixée  à
7 090 021,12€, dont - 103 548,27€ à titre non reconductible.

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.

- personnes handicapées : 7 090 021,12 €

(dont 7 090 021,12€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940690100
0.00 0.00

1 799 077.60
0.00 0.00 0.00 0.00

940690118
514 756.90 858 080.56

1 478 202.94
0.00 0.00 0.00 0.00

940813462 1 056 845.68
0.00 215 169.83 0.00 0.00 0.00 0.00

940813835
0.00 0.00 0.00

1 167 887.61
0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940690100
0.00 0.00 184.05 0.00 0.00 0.00 0.00

940690118
111.90 368.27 162.44 0.00 0.00 0.00 0.00

940813462
116.14 0.00 215.17 0.00 0.00 0.00 0.00

940813835
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 

590 835,09€ (dont 590 835,09€ imputable à l'Assurance Maladie)
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Article 2 A  compter  du  1er  janvier  2022,  en  application  de  l’article  L.314-7  du  CASF,  la  dotation  globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 7 193 569.39€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 7 193 569.39 €

(dont 7 193 569.39€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940690100
0.00 0.00

1 835 442.04
0.00 0.00 0.00 0.00

940690118
521 683.86 869 887.85

1 508 081.59
0.00 0.00 0.00 0.00

940813462 1 071 067.42
0.00 219 519.02 0.00 0.00 0.00 0.00

940813835
0.00 0.00 0.00

1 167 887.61
0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940690100
0.00 0.00 187.77 0.00 0.00 0.00 0.00

940690118
113.41 373.34 165.72 0.00 0.00 0.00 0.00

940813462
117.70 0.00 219.52 0.00 0.00 0.00 0.00

940813835
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 599 464.11 €

(dont 599 464.11€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les  recours  contentieux  dirigés  contre  la  présente  décision  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire ADPED FRESNES (940721426) et aux structures concernées.
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Fait à CRETEIL, Le 23/07/2021

Par délégation le Délégué Départemental
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DECISION TARIFAIRE N°699 PORTANT FIXATION POUR 2021

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

APOGEI 94 - 940721533

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) - SAMSAH DE LA POINTE DU LAC -
940011349

Institut médico-éducatif (IME) - IMPRO SEGUIN - 940690126

Institut médico-éducatif (IME) - IME LES JONCS MARINS - 940690175

Institut médico-éducatif (IME) - IME BORDS DE MARNE ST MAUR - 940690191

Institut médico-éducatif (IME) - IME LA NICHEE CRETEIL - 940690308

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES ATELIERS POLANGIS - 940712425

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES LOZAITS - 940713514

Etablissement pour enfants et adolescents polyhandicapés - EEP LE PETIT CHATEAU - 940715618

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT SEGUIN - 940721434

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM DELA ROSEBRIE - 940800089

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT HORTICOLE DE ROSEBRIE - 940803067

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES OLIVIERS - 940811763

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM LA MAISON DES ORCHIDEES - 940812555

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT LES SARRAZINS ET MAURICE LEGROS - 940813413

Etab.Acc.Médicalisé en tout ou partie personnes handicapées - FAM DE LA POINTE DU LAC - 940813629

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses

d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 15/06/2021 publiée au Journal Officiel du 29/06/2021 relative aux dotations régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;
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VU l’arrêté ministériel du 16/06/2021 publié au Journal Officiel du 30/06/2021 fixant les tarifs plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

VU le décret du 25 juillet 2018  portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de VAL
DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 15/12/2017, prenant effet au 01/01/2018 ;

DECIDE

Article 1er
A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée APOGEI 94 (940721533)
dont le siège est situé 5, R DU GENERAL LECLERC, 94000, CRETEIL, a été fixée à 25 546 074.38€, 
Dont -236 221.09€ à titre non reconductible.

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également
mentionnés.

- personnes handicapées : 25 546 074.38 €

(dont 25 546 074.38€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINES
S

INT S
I

EXT Aut_1 Aut_
2

Aut_3 SSIAD

940011349
0.00 0.00 596 457.28 0.00 0.00 0.00 0.00

940690126
0.00

1 221 501.20
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690175
0.00

2 487 277.12
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690191
0.00

2 675 814.03
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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940690308
0.00

2 793 091.19
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940712425
0.00

1 883 123.70
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940713514
0.00 775 772.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940715618
0.00

1 138 849.77
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940721434
0.00 954 402.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800089
949 021.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940803067
0.00

1 981 262.38
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940811763 3 742 384.19 1 018 917.87
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940812555
0.00 279 054.97 -2 251.50 0.00 0.00 0.00 0.00

940813413
0.00

1 610 585.91
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940813629
640 382.14 639 783.01 0.00 160 644.78 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940011349
0.00 0.00 45.39 0.00 0.00 0.00 0.00

940690126
0.00 187.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690175
0.00 207.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690191
0.00 223.99 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690308
0.00 169.03 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940712425
0.00 54.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940713514
0.00 54.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940715618
0.00 430.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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940721434
0.00 54.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800089
71.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940803067
0.00 54.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940811763
258.92 377.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940812555
0.00 176.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940813413
0.00 62.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940813629
97.47 142.17 0.00 97.83 0.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 128 

839.53 (dont 2 128 839.53€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A  compter  du  1er  janvier  2022,  en  application  de  l’article  L.314-7  du  CASF,  la  dotation  globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 25 782 295.47€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :

- personnes handicapées : 25 782 295.47 €

(dont 25 782 295.47€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940011349
0.00 0.00 597 657.28 0.00 0.00 0.00 0.00

940690126
0.00

1 221 501.20
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690175
0.00

2 478 684.87
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690191
0.00

2 775 091.03
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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940690308
0.00

2 929 013.19
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940712425
0.00

1 883 123.70
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940713514
0.00 775 772.31 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940715618
0.00

1 138 849.77
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940721434
0.00 954 402.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800089
949 021.54 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940803067
0.00

1 982 432.38
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940811763 3 742 384.19 1 018 917.87
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940812555
0.00 279 054.97 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940813413
0.00

1 610 585.91
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940813629
642 578.99 642 579.00 0.00 160 644.78 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940011349
0.00 0.00 45.48 0.00 0.00 0.00 0.00

940690126
0.00 187.92 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690175
0.00 206.69 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690191
0.00 232.30 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940690308
0.00 177.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940712425
0.00 54.20 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940713514
0.00 54.74 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940715618
0.00 430.40 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00
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940721434
0.00 54.93 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800089
71.25 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940803067
0.00 54.41 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940811763
258.92 377.38 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940812555
0.00 176.17 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940813413
0.00 62.57 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940813629
97.81 142.80 0.00 97.83 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 148 524.62

(dont 2 148 524.62€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les  recours  contentieux  dirigés  contre  la  présente  décision  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l’entité gestionnaire APOGEI 94 (940721533) et aux structures concernées.

Fait à CRETEIL, Le 23/07/2021

Par délégation le Délégué Départemental
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DECISION TARIFAIRE N°810 PORTANT FIXATION POUR 2021

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE

FONDATION DES AMIS DE L'ATELIER - 920001419

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LES HAUTES BRUYERES - 940006539

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS DES MURETS - 940020340

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT DE VITRY - 940710148

Etablissement et service d'aide par le travail (ESAT) - ESAT CHENNEVIERES - 940800170

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal
Officiel du 15/12/2020 ;

VU l’arrêté ministériel du 08/06/2021 publié au Journal Officiel du 24/06/2021 pris en application de l’article
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse
nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU

VU

la décision du  15/06/2021 publiée  au Journal  Officiel  du  29/06/2021 relative  aux dotations  régionales
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ;

l’arrêté  ministériel  du  16/06/2021  publié  au  Journal  Officiel  du  30/06/2021  fixant  les  tarifs  plafonds
mentionnés à l’article L.314-3 du code de l’action sociale et des familles applicables aux établissements et
services mentionnées au a du 5° du I de l'article L.312-1 du même code ;

VU le décret du 25 juillet 2018 portant nomination de Monsieur Aurélien Rousseau en qualité de Directeur
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de VAL
DE MARNE en date du 03/09/2018 ;

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens conclu le 01/01/2016, prenant effet au 01/01/2016 ;

DECIDE

Article 1er
A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée FONDATION DES AMIS
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DE L'ATELIER (920001419) dont le siège est situé 17, R DE L'EGALITE, 92290, CHATENAY 
MALABRY, a été fixée à 13 207 760.97€, dont -33 612.66€ à titre non reconductible.

La dotation se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 
mentionnés.

- personnes handicapées : 13 207 760.97 €

(dont 13 207 760.97€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940006539 4 788 289.50 1 018 454.01
0.00 508 240.15 0.00 0.00 0.00

940020340 3 013 098.92
836 343.93 0.00 83 115.18 0.00 0.00 0.00

940710148
0.00

1 807 815.38
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800170
0.00

1 152 403.90
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940006539
365.85 452.65 0.00 1 147.27 0.00 0.00 0.00

940020340
254.79 371.71 0.00 324.67 0.00 0.00 0.00

940710148
0.00 63.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800170
0.00 62.26 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 100 

646.75 (dont 1 100 646.75€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 2 A  compter  du  1er  janvier  2022,  en  application  de  l’article  L.314-7  du  CASF,  la  dotation  globalisée
commune s’élève, à titre transitoire, à 13 241 373.63€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de
journée de reconduction étant également mentionnés :
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- personnes handicapées : 13 241 373.63 €

(dont 13 241 373.63€ imputable à l'Assurance Maladie)

Dotations (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940006539 4 800 112.84 1 020 253.25
0.00 508 613.23 0.00 0.00 0.00

940020340 3 021 938.60
838 566.55 0.00 83 607.88 0.00 0.00 0.00

940710148
0.00

1 807 815.38
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800170
0.00

1 160 465.90
0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Prix de journée (en €)

FINESS INT SI EXT Aut_1 Aut_2 Aut_3 SSIAD

940006539
366.76 453.45 0.00 1 148.11 0.00 0.00 0.00

940020340
255.53 372.70 0.00 326.59 0.00 0.00 0.00

940710148
0.00 63.49 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

940800170
0.00 62.70 0.00 0.00 0.00 0.00 0.00

Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 1 103 447.80

(dont 1 103 447.80€ imputable à l'Assurance Maladie)

Article 3 Les  recours  contentieux  dirigés  contre  la  présente  décision  doivent  être  portés  devant  le  Tribunal
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans un
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à
compter de sa notification.

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui
sera notifiée à l’entité gestionnaire FONDATION DES AMIS DE L'ATELIER (920001419) et aux
structures concernées.

Fait à CRETEIL, Le

Par délégation le Délégué Départemental
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Direction départementale 

des Finances Publiques du Val-de-Marne

A Créteil, le 26 juillet 2021                             

Décision n°2021-18 du 26 juillet 2021 - Portant délégations de signature en matière contentieux et gracieux
fiscal

Article 1er – La liste des responsables de service du Val-de-Marne disposant de la délégation de signature en 
matière de contentieux et de gracieux fiscal, prévue par III de l'article 408 de l'annexe II du code général des 
impôts est arrêtée comme suit : 

NOMS - Prénoms SERVICES 

SAISSET Florence Centre des impôts fonciers du Val-de-Marne

ESCLAMADON Sylvie Brigade de contrôle et de recherche

DIDIER Carine Brigade de vérification N°1 BOISSY-SAINT-LEGER

BINET Marie-Hélène Brigade de vérification N°2 BOISSY-SAINT-LEGER

VILTO Jean-Jacques Brigade de vérification N°5 CRETEIL

DOMINGUEZ Bénédicte Brigade de vérification N°6 BOISSY-SAINT-LEGER

CORMIER Éric Brigade de vérification N°8 CRETEIL

VILTO Jean-Jacques (par intérim) Brigade de vérification N°9 BOISSY-SAINT-LEGER

VACHEZ Agnès Pôle contrôle expertise CHAMPIGNY-SUR-MARNE

DUPOUY Anne-Marie Pôle contrôle expertise CRETEIL

BISCAHIE Catherine Pôle contrôle expertise VINCENNES



DELFINI Chrislaine Pôle contrôle expertise VITRY-SUR-SEINE

FOURGNIER Patricia Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 1

FOURGNIER Patricia (par intérim) Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 2

DANÉ Céline Pôle de contrôle revenus/patrimoine (PCRP) 3

GOBY Dominique Pôle de recouvrement spécialisé CRETEIL 

ESCLAMADON Sylvie Pôle fiscal quartier sensible

FACHAN Christophe Service départemental de l'enregistrement de CRETEIL

RIDEL Blandine Service des impôts des entreprises de CHAMPIGNY-
SUR-MARNE

BELLANGER Muriel Service des impôts des entreprises de CHARENTON-
LE-PONT

BONNET Bruno Service des impôts des entreprises de CRETEIL

CHAZALNOËL Annick Service des impôts des entreprises de L'HAY-LES-ROSES

FAUCHER Manuel Service des impôts des entreprises de NOGENT-SUR-
MARNE

CHEMINEAU Michel Service des impôts des entreprises de VILLEJUIF

CHARDIN Christian Service des impôts des entreprises de VINCENNES

CAMUZAT Philippe Service des impôts des particuliers de BOISSY-SAINT-
LEGER



CARDEAU Pierre Service des impôts des particuliers de CHAMPIGNY-
SUR-MARNE

PLASSARD Xavier Service des impôts des particuliers de CHOISY-LE-ROI

MASSONI Eric Service des impôts des particuliers de CRETEIL

SCAGNELLI Roger Service des impôts des particuliers d'IVRY-SUR-SEINE

RAIMBAULT Yannick Service des impôts des particuliers de L'HAY-LES-
ROSES

COLLIN Françoise Service des impôts des particuliers de MAISONS-
ALFORT/CHARENTON

GRAVOSQUI Olivier Service des impôts des particuliers de NOGENT-SUR-
MARNE

LEGUY Geneviève Service des impôts des particuliers de SAINT-MAUR-
DES-FOSSES

SOULIER Régis Service des impôts des particuliers de VILLEJUIF

CARDOT Étienne Service des impôts des particuliers de VINCENNES

BRAIZAT-DESCOTTES Françoise Service des impôts des particuliers de VITRY-SUR-SEINE

ESPINASSE Isabelle Service de publicité foncière CRETEIL 2

BELLAMIT Marie-Christine Trésorerie Val-de-Marnes Amendes

Article 2 –  La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs du département du Val-de-
Marne et prendra effet à compter du 1er août 2021. 

La Directrice départementale des Finances publiques

                                       

Signé

        Nathalie MORIN

Administratrice générale des Finances publiques



 Direction régionale et interdépartementale
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

ARRETE N° 2021/02804 
Portant retrait de l’agrément de Monsieur Olivier ESCUDIE, valant radiation de la liste

départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs

La Préfète du Val-de-Marne
Conseillère Maître à la Cour des Comptes,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU La Loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs ;

VU Les articles L.471 -2 ; L.471- 4 ; L.472-6 et D 471-1 du Code de l’Action sociale et des familles ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2020-3253 du 30 octobre 2020 fixant la liste départementale des Mandataires
Judiciaires à la Protection des Majeurs et des délégués aux prestations familiales ;

VU l’arrêté ministériel du 25 mars 2021 nommant M. Gaëtan RUDANT en qualité de directeur régional et
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France à compter du
1er avril 2021 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  75-2021-03-30-00003  du  30  mars  2021  portant  organisation  de  la  direction
régionale  et  interdépartementale  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail,  et  des  solidarités  d’Île-de-
France ;

VU l’arrêté préfectoral n°2021-1135  du  31  mars  2021 par  lequel  la Préfète du Val  de  Marne délègue sa
signature  à  Monsieur  Gaëtan  RUDANT, directeur  régional  et  interdépartemental  de l’économie, de
l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ;

VU La décision n°  2021-19  du 12 avril  2021 portant  subdélégation de signature de Monsieur  Gaëtan
RUDANT,  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’économie,  de  l’emploi,  du  travail  et  des
solidarités d’Île-de-France aux agents de l’unité départementale du Val de Marne ;

VU l’avis favorable de Madame la Procureure de la République près du Tribunal Judiciaire de CRETEIL en
date du 7 juillet 2021, concernant le retrait d’agrément de Monsieur Olivier ESCUDIE au regard des
carences constatées dans les conditions d’installation, d’organisation et de fonctionnement de Monsieur
Olivier ESCUDIE, lors du contrôle de son activité organisé le 13 octobre 2020 ; 

CONSIDERANT que Monsieur Olivier ESCUDIE, a été rendu destinataire des injonctions,  préconisations et
recommandations émises à l’issue du contrôle de son activité afin d’ajuster sa pratique, par courrier du 9 mars
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 Direction régionale et interdépartementale
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

2021 puis par courriel du 22 mars 2021 et n’a engagé aucune modification requise ;

CONSIDERANT que cette inaction porte sérieusement atteinte à la qualité de la prise en charge des personnes,
à leur santé et leur bien-être ainsi qu’au respect des lois et règlements par le mandataire :

SUR PROPOSITION du Directeur Régional  et Interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail, et des
solidarités d’Ile-de-France ; 

ARRETE : 

ARTICLE 1 : 

Il est prononcé le retrait de l’agrément de Monsieur Olivier ESCUDIE, dont le domicile professionnel est situé au
12 rue de la République – 94220 CHARENTON LE PONT.

ARTICLE 2     :   

Le retrait de l’agrément vaut radiation de Monsieur Olivier ESCUDIE de la liste départementale des mandataires
judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales du département du Val-de-
Marne et inscription sur la liste nationale des retraits et suspensions ;

ARTICLE 3     :   

En application de l’article L. 473-1 du Code de l’action sociale et des familles, le fait d’exercer une activité de
mandataire judiciaire à la protection des majeurs malgré le retrait prononcé est puni d’un an d’emprisonnement
et de 15 000 euros d’amende ;

ARTICLE 4     :   

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la Préfète du Val-de-Marne. Ce recours doit
être adressé au Directeur régional et interdépartemental adjoint, Directeur de l’unité départementale du Val de
Marne de l’économie, de l’emploi, du travail  et des solidarités, dans les deux mois suivant la notification de
l’arrêté. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, également dans un délai
de  deux  mois  à  compter  de  la  notification,  ou  dans  le  délai  de  deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de
l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet
implicite ;

ARTICLE 5     :   

Un exemplaire du présent arrêté sera notifié : 

- au Procureur de la République près le Tribunal Judiciaire de CRETEIL ;

- aux juges des Contentieux de la Protection relevant du ressort du Tribunal Judiciaire de CRETEIL ;

- à l’intéressé.

ARTICLE 6     :   

Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur Régional adjoint,
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 Direction régionale et interdépartementale
de l'économie, de l'emploi,
du travail et des solidarités

Directeur  de  l’Unité  Départementale  du  Val-de-Marne  de  l’économie,  de  l’emploi,  du
travail et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Créteil, le 

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental Adjoint, 
Directeur de l’Unité Départementale du Val-de-Marne

et par délégation,
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Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°2021/DRIEAT/SPPE/040
PORTANT AUTORISATION DE CAPTURE ET DE TRANSPORT DE POISSONS 

A DES FINS SCIENTIFIQUES 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L. 432-10, L. 436-9, R. 432-5 à R. 432-11 ;

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.226-1 à L.226-9  ;

VU l’arrêté ministériel du 17 décembre 1985 fixant la liste des espèces de poissons, de crustacés et
de grenouilles représentées dans les eaux visées à l'article 413 du code rural ;

VU les arrêtés ministériels des 2 février 1989 et 17 mars 1993 relatifs à l'utilisation des installations de
pêche à l'électricité ;

VU l’arrêté  ministériel  du  28  juin  2013  portant  règlement  général  de  police  de  la  navigation
intérieure ;

VU l'arrêté ministériel du 6 août 2013 modifié fixant en application de l'article R. 432-6 du code de
l'environnement la forme et le contenu des demandes d'autorisations prévues au 2° de l'article L.
432-10 et à l'article L. 436-9 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 22 août 2014 fixant le règlement particulier de la police de la navigation de
la Seine et ses affluents ;

VU l’arrêté ministériel du 14 février 2018 relatif à la prévention de l'introduction et de la propagation
des espèces végétales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain ;

VU l'arrêté préfectoral n°2020:628 du 28 février 2020 relatif à l'exercice de la pêche en eau douce en
2021 dans le département du Val-de-Marne ;

VU  l'arrêté préfectoral n° 2021/1098 du 30 mars 2021 portant délégation de signature à Madame
Emmanuelle  GAY,  Directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d'Ile-de-France ;

VU la  décision  DRIEAT IdF 2021/0010  du 07 avril  2021 portant  subdélégation  aux  agents  de  la
Direction  Régionale  et  Interdépartementale  de  l'Environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d'Ile-de-France ;

VU la demande présentée le 08 juin 2021 par la Société AQUASCOP située à Beaucouzé (Maine-et-
Loire) ;
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VU l'avis  favorable  du  président  de  l’association  agréée  interdépartementale  des  pêcheurs
professionnels en eau douce des bassins de Seine et du Nord en date du 24 juin 2021 ;

VU l'avis favorable du président de la fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-
Marne pour la pêche et la protection du milieu aquatique en date du 16 juillet 2021 ;

VU l’avis réputé favorable de la directrice régionale de l’office français de la biodiversité (OFB) ;

VU l'avis réputé favorable du directeur territorial bassin de la Seine de l'établissement public Voies
navigables de France ;

VU l’avis réputé favorable de la directrice générale de Ports de Paris ;

CONSIDERANT la  nécessité  de réaliser  des  captures  de poissons  à des  fins  scientifiques  et  de
surveillance de la population piscicole présente dans le milieu ;

SUR proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l'environnement,  de
l’aménagement et des transports d'Ile-de-France;

ARRETE

Article 1     :   Bénéficiaire de l'autorisation

La société AQUASCOP, désignée ci-après « le bénéficiaire de l'autorisation », représentée par son
gérant, dont le siège est situé Technopôle d’Angers – 1 avenue du Bois l’Abbé – 49070 Beaucouzé, est
autorisée à capturer et transporter toute espèce de poissons et d'écrevisses à des fins scientifiques
dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles ci-dessous.

Article 2     :   Responsable de l'exécution matérielle des opérations

Les  personnes  nommées  ci-dessous  sont  désignées  en  qualité  de  responsables  des  conditions
d'exécution des opérations :

• Yannick GELINEAU,
• Jean-Benoît HANSMANN ,
• Vincent LESPANNIER, 
• Mathieu SAGET, 
• Vincent BRAULT,
• Antoine PROUST.

Elles seront secondées par :

• Guillaume BOSSEAU,
• Christophe MARCHAND, 
• Pierre FISSON, 
• Bastien FIT, 
• Vincent CARRE, 
• Erwan AUBIN,
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• Tom PELLUAU, 
• Irénée DUCIEL, 
• Hubert NICANOR, 
• Hugo DANIEL, 
• Loïk DELSART, 
• Mathieu NEAU, 
• Emeline CHESNEAU,
• Kévin MARTIN, 
• Adel EL ANJOUMI.

L'identité des personnes présentes sur les chantiers de prélèvement sera communiquée lors de la
déclaration préalable d'opération visée à l'article 8.

Article 3     :   Objet de l'autorisation et lieux de capture

La  présente  autorisation  est  accordée  au  demandeur  pour  qu'il  puisse  réaliser  la  capture,
l’identification,  le  dénombrement  et  le  déplacement  des  individus  des  espèces  piscicoles  et
astacicoles  à  des  fins  scientifiques  dans  le  cadre  du  suivi  piscicole  de  la  contamination  en
micropolluants  des  poissons  de  la  Seine  et  de  la  Marne  pour  les  besoins  du  syndicat
interdépartemental pour l’assainissement de l’agglomération parisienne (SIAAP).

Les opérations de captures menées dans le cadre de cette autorisation porteront sur les chevesnes.

Les secteurs de prélèvement sont annexés à la demande présentée. Ils concernent :
• la Marne et sont situés sur les communes de Saint-Maurice et Maisons-Alfort ;
• la  Seine et sont situés sur  les communes de Villeneuve-Saint-Georges,  Ablon-sur-Seine et

Villeneuve-le-Roi.

Article 4     :   Validité

La présente autorisation est valable du 30 août au 15 octobre 2021.

Article 5     :   Moyens de capture autorisés

Pour réaliser les opérations de capture au titre de la présente autorisation le responsable ainsi que
l'ensemble des  personnes désignées à l'article 2 sont  autorisées  à utiliser  les moyens de pêche
suivants :

• moteur et générateur EFKO FEG 8000, normalisation française (type II), d’une puissance 8 kW
muni d’une anode.

Les individus seront rabattus, puis attrapés à l’épuisette préalablement désinfectée.

Les prospections se feront depuis  une embarcation motorisée de type "Newmatic »  (ou zodiac)
double coque et insubmersible, long de 4,5 m et équipé d’un moteur, en continu le long des berges.

Afin d’éviter la propagation d’agents pathogènes et contamination du milieu, le matériel utilisé est
désinfecté (les épuisettes, anodes, bateau, bottes, cuissardes, waders, seaux, bassines, balances…).
Cette désinfection devra se faire à chaque changement de site de capture.
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Les opérateurs sont tenus de respecter les conditions fixées par les arrêtés ministériels susvisés. Les
procédés  utilisant  l'électricité  devront  se  faire  obligatoirement  avec  l'assistance  de  personnes
qualifiées.

La méthode d’échantillonnage ponctuel d’abondance (EPA) selon les normes EN 14011, EN 14962 et
XP T90-383 sera utilisée.

Avant le commencement de l’opération, le bénéficiaire s’assura au préalable de la température et
des  conditions  hydrologiques  du  milieu  aquatique.  En  cas  de  température  trop  élevée  ou  de
conditions  hydrologiques  exceptionnelles  (étiage  ou  crue),  l’opération  devra  être  reportée  ou
suspendue. Le bénéficiaire en avertira dans ce cas les personnes désignées à l’article 7/8 du présent
arrêté.

Article 6     :   Espèces capturées et destination

Les individus de toutes les espèces de poissons et d'écrevisses quels  que soient leurs stades de
développement sont susceptibles d'être capturés.

La nature des échantillons de pêche à prélever correspond à 10 chevesnes.

S'agissant de leur destination :
• les poissons mentionnés à l'article R.432-5 du code de l'environnement et l’arrêté ministériel

du 14 février 2018 devront être détruits sur place et non livrés vivants ;
• les poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques seront détruits ; les poissons

capturés non destinés à ces analyses seront remis à l’eau sur la zone de capture ;
• les poissons morts au cours de la pêche ou présentant un risque sanitaire de contamination

seront remis au détenteur du droit de pêche.

Les spécimens devant être détruits seront euthanasiés conformément aux dispositions des articles
L.226-1 à L.226-9 du code rural et de la pêche maritime.

Le bénéficiaire s’assurera, en cas de forte chaleur, du bien-être du poisson capturé (eaux fraîches et
suffisamment oxygénées) avant sa remise à l’eau.

La quantité de poissons capturés et sa destination seront détaillées dans les différents comptes
rendus de pêche prévus à l'article 9 du présent arrêté.

Comme indiqué à l’article L.432-10 du code de l’environnement, l’introduction d’espèces non listées
dans l’arrêté en vigueur du ministre chargé de la pêche en eau douce est interdite. Ceci concerne
notamment  mais  pas  exclusivement  le  Pseudorasbora  parva,  l'écrevisse  Procambarus  clarkii,  les
écrevisses américaines (Orconectes limosus et Pacifastacus leniusculus) ainsi que leurs œufs. Seules les
espèces  autochtones  peuvent  être  réintroduites  (Astacus  astacus,  Austropotamobius  pallipes,
Austropotamobius torrentium, Astacus leptodactylus, …).

Article 7     :   Accord du(des) détenteur(s) du droit de pêche 

Le bénéficiaire de l’autorisation ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que
s'il  a  obtenu l'accord du(des)  détenteur(s)  du droit  de pêche (particuliers  et/ou associations  de
pêche).
Aucune opération de capture n’est engagée sans ces autorisations.
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Ar  ticle 8 :   Déclaration préalable

Deux  (2)  semaines  au  moins  avant  chaque opération,  le  bénéficiaire  de  l’autorisation  est  tenu
d'adresser une déclaration écrite ou un courrier électronique précisant le programme, les lieux, les
dates et heures indicatives d'intervention pour chaque zone, les moyens de capture effectivement
mis en œuvre et la destination des poissons et écrevisses capturés :

• à la direction régionale et interdépartementale de l'environnement, de l’aménagement et
des transports d’Ile-de-France – Service politiques et police de l'eau (u  m  sa.dile.sppe.drieat-  
if@developpement-durable.gouv.fr),

• à la direction régionale de l’office français de la biodiversité (dr.  iledefrance  @  ofb.gouv.fr   )  ;

• à  la  fédération  départementale  pour  la  pêche  et  la  protection  du  milieu  aquatique
(fppma75@sfr.fr) ;

• à l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en eau douce des
bassins de la Seine et du Nord (dbertolo@free.fr) ;

• à l'établissement public Voies navigables de France (uti.  seineamont  @vnf.fr  ) ;

• à l'établissement public Ports de Paris (da@paris-ports.fr).

Article 9     :   Compte-rendu d'exécution

Dans le délai deux (2) mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de l’autorisation
est  tenu  d'adresser  un  compte-rendu  aux  organismes  visés  à  l’article  8  du présent  arrêté  et
contenant les informations suivantes :

◦ Description des conditions du milieu
• la mesure de la conductivité, température, conditions hydrologiques et turbidité ;
• la localisation de la pêche et la localisation de la remise à l’eau ;
• le type de faciès (courant, plat, profond, annexe : bras mort…) ;
• la position (berge ou chenal).

◦ Description de l’échantillonnage
• la date d’intervention ;
• liste des opérateurs ;
• le maillage du filet (si employé) ;
• les longueurs prospectées ;
• la largeur moyenne en eau ;
• la profondeur moyenne ;
• le  protocole  de  pêche  (nombre  de  points  représentatifs  et  complémentaires  et  leurs

caractéristiques) ;
• la durée de pêche , en cas de pêche complète ;
• leur répartition régulière en cas d’une pêche partielle.

◦ Résultat de la capture
• l'identification et le dénombrement des espèces de poisson capturé et leur destination ;
• la composition des poissons capturés (abondance, taille et structure en âge) ;
• le  nombre  d’individus  morts  au  cours  de  l’opération  ou  d’individus  présentant  des

pathologies contagieuses ;
• une justification des raisons de la mortalité des individus.

Les incidents qui pourraient survenir à l'occasion de ces pêches devront être déclarés sans délai à
l'autorité chargée de la police de la pêche.
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Article 10 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire de l’autorisation ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture. Il  est tenu de la présenter à
toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 11 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est incessible. Elle peut être retirée à tout moment, sans indemnité, si le
bénéficiaire de l’autorisation n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui précèdent.

Article 12 : Réserve et droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 13     :   Autre  s réglementations  

La présente autorisation ne dispense pas le bénéficiaire d'obtenir les autorisations nécessaires au
titre  d'autres  réglementations,  notamment  en matière  de navigation,  d'occupation  du domaine
public fluvial et de protection des espèces protégées.

Il  devra  respecter  le  règlement  général  de  police  de  la  navigation  intérieure  ainsi  que  tous  les
règlements particuliers de police applicables au secteur concerné.

Le bénéficiaire de l’autorisation doit obtenir l'accord de l'établissement public Voies navigables de
France,  gestionnaire  du  domaine  public  fluvial.  Si  les  interventions  nécessitent  le  passage  de
véhicules sur les servitudes de halage, une demande spécifique devra leur être adressée à l’autorité
compétente. Les traversées du chenal de navigation par l’embarcation motorisée sont effectuées
dans les endroits où la visibilité de l’embarcation par les navigants est assurée.

Article 14 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux (2) mois à compter de sa publication :

• soit d'un recours gracieux auprès du préfet du Val-de-Marne,

• soit d'un recours hiérarchique auprès du ministère chargé de l'écologie.

L'absence de réponse dans un délai de deux (2) mois constitue un rejet tacite du recours.

Le présent arrêté, ainsi que les décisions de rejet de recours gracieux et hiérarchiques, peuvent être
déférés dans un délai  de deux (2)  mois auprès du tribunal  administratif  de Melun,  – 43 rue du
Général de Gaulle – Case Postale 8630 – 77008 Melun Cedex.

Ce recours peut être déposé auprès de cette juridiction administrative par voie postale, sur place
auprès de l'accueil de la juridiction ou par le biais de l'application https://www.telerecours.fr/.

Article 15 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne.

Une copie du présent arrêté sera transmise aux maires des communes de Villeneuve-Saint-Georges,
Ablon-sur-Seine, Villeneuve-le-Roi pour affichage durant toute la durée de validité de l'autorisation.
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Article 16 : Exécution

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Val-de-Marne,  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l'environnement, de l’aménagement et des transports d'Ile-de-France et la
directrice régionale de l’office français de la Biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur.

En complément des dispositions de l'article 15, une copie sera adressée à :
• Mme la directrice générale de l'établissement public de Ports de Paris ;
• M. le chef de l’unité territoriale d’itinéraire Marne de Voies Navigables de France,
• M. le président de  la fédération de Paris, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis,  Val-de-Marne

pour la pêche et la protection du milieu aquatique,
• M. le président de l’association agréée interdépartementale des pêcheurs professionnels en

eau douce des bassins de Seine et du Nord.

    Fait à Paris, le 22 juillet 2021

Pour la préfète et par délégation,
Pour la directrice empêchée,

La Cheffe de l’unité Marne – Seine Amont

Signé

Chloé CANUEL
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          Direction régionale et interdépartementale
               de l’Environnement, de l’Aménagement
                          et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-n°2021–0472

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD7, 88 à 90 boulevard Maxime Gorki, à
Villejuif, dans le sens de circulation Paris/province, pour des travaux de construction immobilière.

La Préfète du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2521-1,  L.2521-2,  et
L.2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’état dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 03 juin  2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète
du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité
de  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-0292 du 17 juin 2021 de la préfète du Val-de-Marne portant délégation
de  signature  à  Madame  Emmanuelle  Gay,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu la note du 8 décembre 2020, de la ministre de la transition écologique en charge des transports,
fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2021 et du mois de janvier 2022 ;

Vu la demande formulée le 30 juin 2021 par l’entreprise GOMES ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 15 juillet 2021 ;

Vu l’avis de la direction des transports, de la voirie et des déplacements du conseil départemental du
Val-de-Marne, du 19 juillet 2021 ;

Vu l’avis du maire de Villejuif, en date du 05 juillet 2021 ;

Considérant que la RD7, à Villejuif, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que  les  travaux  de  construction  d’un  immeuble  de  logements, 88  à  90  boulevard
Maxime Gorki,  à  Villejuif,  dans le  sens de circulation  Paris/province,  nécessitent  de prendre  des
mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à
intervenir ;

Considérant  la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la
sécurité des usagers et celle du personnel chargé des travaux ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1
À compter de la date de la signature du présent arrêté jusqu’au 31 janvier 2022, sur la RD7, 88
à 90 boulevard Maxime Gorki, à Villejuif, dans le sens de circulation Paris/province, pour les travaux
concernant la construction d’un immeuble de logements.

A  rticle     2  
Pour l’installation d’une ligne électrique provisoire, pendant une journée dans la semaine du lundi 26
juillet 2021 au vendredi 30 juillet 2021, et pour sa dépose en fin de chantier :

 Le temps des opérations de levage, le trottoir est neutralisé et la circulation des piétons est
arrêtée et gérée par hommes trafic.

Pour le maintien d’une ligne électrique provisoire :
 Neutralisation partielle du trottoir par trois blocs béton de 1 mètre par 1 mètre au droit  du

numéro 96 boulevard Maxime Gorki.

Pour la réalisation des travaux de construction au droit des numéros 88 à 90 boulevard Maxime
Gorki, les conditions de circulation suivantes et les restrictions de circulation nécessaires à l’exécution
des travaux sont maintenues 24h sur 24h :

 Neutralisation  de  cinq  places  de  stationnement  au  droit  des  numéros  88  à  90  boulevard
Maxime Gorki ;
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 Neutralisation partielle  du trottoir  au droit  du chantier  sur  20 mètres de long par  pose de
palissades ;

 Le cheminement des piétons est maintenu sur 1,40 mètre de largeur minimum, il est rendu
accessible aux personnes à mobilité réduite en permanence ;

 Neutralisation de la piste cyclable sur trottoir ;
 La voie de circulation de droite est affectée à une piste cyclable sanitaire ;
 Les camions devront  accéder  aux emprises  de chantier  en marche avant  et  en sortir  en

marche avant sans manœuvre sur le domaine public ;
 Aucun camion en attente ne devra stationner sur la chaussée ;
 Les accès aux chantiers sont gérés par hommes trafic pendant les horaires de travail.

Pour le montage d’une grue, pendant  une journée durant  la période du lundi 16 août  2021 au
vendredi  10  septembre  2021,  la  circulation des  véhicules  de  toutes  catégories  est  modifiée
provisoirement selon les prescriptions suivantes :
Neutralisation de la voie de circulation de droite affectée à une piste cyclable sanitaire sur 25 mètres
linéaires, de 07h00 à 20h00, au droit du numéro 88 à 90 boulevard Maxime Gorki, avec balisage
spécifique de sécurité et maintien d’une voie de circulation.
Le temps des opérations  de levage,  le  trottoir  est  neutralisé et  la  circulation  des piétons et  des
cyclistes pieds à terre est arrêtée et gérée par hommes trafic.

A  rticle     3  
Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 30
km/h.
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée.

Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique.
En particulier aucune charge, sous quelque prétexte que ce soit, ne doit surplomber la voie publique.

La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

A  rticle     4   
La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises :

 SOCIETE GOMES
13 avenue des Deux Lacs – 91140 Villejust
Téléphone : 06 14 97 90 97 / 01 60 12 68 14

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée
du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage  et  la  signalisation  mises  en œuvre  sont  conformes  aux  prescriptions  de  l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire –
édition du SETRA ou du CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif

Article 5 
Le  stationnement  et  l’arrêt  de  véhicules  sont  considérés  comme  gênants  au  droit  des  travaux
conformément à l’article R417-10 du code de la route.
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Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en
vigueur.

Article   6     
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,
21/23 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours gracieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7   
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le maire de Villejuif ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 26 juillet 2021

Pour la Préfète du Val-de-Marne et par subdélégation,
                                                                                 La Cheffe du Département Sécurité,

                                                                               Éducation et Circulation Routières

                                                                                René CARRIO
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’Environnement, de l’Aménagement 

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEA-n°2021 – 0477
portant modification de l’arrêté 2021- 0462 du 21 juillet 2021 

concernant la réglementation temporaire des conditions de circulation sur la RN406 sens
Paris-Province depuis les accès de l’A86 jusqu’au PR PR 3+400 (sortie D60) et les bretelles

d’entrée et de sortie pour des travaux de réfection de la chaussée

La Préfète du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2521-1,  L.2521-2,  et
L.2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 03 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie Thibault en qualité de préfète
du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 07 juin 1977 et ses annexes ;

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de Madame Emmanuelle Gay en qualité de
directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-2432 du 5 août 2019 du préfet du Val-de-Marne portant délégation de
signature à Madame Emmanuelle Gay, directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et
de l’aménagement d’Île-de-France, en matière administrative ;
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Vu la  décision  DRIEA-IdF  n°2021-138  du  1er mars  2021 de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de
signature en matière administrative ;

Vu l’arrêté  DRIEAT-IDF-2021-  0462  du  21  juillet  2021  portant  réglementation  temporaire  des
conditions  de  circulation  sur  la  RN406  sens  Paris-province  depuis  les  accès  de  l’A86  jusqu’au  
PR PR 3+400 (sortie D60) et les bretelles d’entrée et de sortie pour des travaux de réfection de la
chaussée ;

Vu la note du 8 décembre 2020, de la ministre de la Transition écologique et solidaire en charge des
transports,  fixant  le calendrier  des « jours hors chantiers » de l’année 2021 et  le mois de janvier
2022 ;

Vu la demande de modification de la DIRIF AGER-N du 28 juillet 2021 ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne du 17 juin 2021 ;

Vu l’avis du conseil départemental du Val-de-Marne du 17 juin 2021 ;

Vu l’avis du directeur des routes d’Île-de-France du 21 juin 2021 ;

Vu l’avis du commandant de l’unité Autoroutière de la C.R.S. Est du 10 mai 2021 ;

Vu l’avis du Maire de Créteil du 02 juin 2021 ;

Vu l’avis du Maire de Bonneuil-sur-Marne du 16 juin 2021 ;

Vu l’avis du Maire de Valenton du 19 juillet 2021 ;

Considérant que les travaux de réfection de la chaussée de la RN406 sens de circulation Paris-
Province du PR 1 au PR 3+400 nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation afin
d’assurer la sécurité des usagers et des agents amenés à intervenir ;

Considérant que l’état de dégradation avancé de la chaussée de la RN406 du PR 1 au PR 3+400 sur
le territoire de la commune de Valenton nécessite de limiter la vitesse d’ores et déjà en attente de la
réalisation du chantier ;

Sur  proposition de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’équipement  et  de
l’aménagement d’Île-de-France :

ARRÊTE

A  rticle   1  
La date de début des travaux de l’arrêté 2021-0462 du mercredi 21 juillet 2021 prévue en son
article 1 est modifié comme suit :

Les travaux de réfection  de chaussée sont, du  dimanche 01 août à 22H00 au vendredi 20 août
2021 à 04H30, les sections suivantes sont fermées :

• Le viaduc allant de l’autoroute A86 intérieure à la RN406 sens de circulation Paris-province,
sortie obligatoire N6 à Créteil ;

• Le viaduc allant de l’autoroute A86 extérieure à la RN406 sens de circulation Paris-province,
sortie obligatoire N6 giratoire Pompadour ;
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• Les  bretelles  d’accès  à  la  RN406  sens  de  circulation  Paris-province  depuis  le  giratoire
Pompadour - route de la Pompadour à Créteil et depuis la RD102 - rue Théodule Jourdain à
Valenton.

La pose et la dépose du balisage de chantier sont réalisées par l’entreprise en charge des travaux
sous fermeture autoroutière de la DIRIF, UER/CEI de Champigny-sur-Marne. 

A  rticle   2  
La date de fin de la limitation de vitesse à 70 km/h et de l’interdiction de dépassement des
poids lourds de l’arrêté  2021-0462 du mercredi  21 juillet  2021 prévue en son article  3  est
modifiée comme suit : 

Sur la RN406, dans le sens de circulation Paris-province, du PR 1+000 au PR 3+400, la vitesse est
limitée temporairement à 70 km/h et le dépassement est interdit pour les poids-lourds, à compter de
la signature du présent arrêté et jusqu’au dimanche 1er août 2021 à 22h00, date de fermeture de la
section. La limitation de vitesse  s’applique de la même manière à l‘extrémité de la bretelle d‘accès
depuis le carrefour Pompadour vers cette section.  

Les autres articles sont inchangés.

Ar  ticle   3  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  21/23  rue  Miollis,
75 732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours gracieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   4  
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le directeur des routes d’Île-de-France ;
Le commandant de la C.R.S. autoroutière Est
Le maire de Créteil ;
Le maire de Bonneuil-sur-Marne ;

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et  dont  copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 28 juillet 2021

Pour la Préfète du Val-de-Marne et par subdélégation,
La Cheffe du Département Sécurité, 

Éducation et Circulation Routières

Renée CARRIO
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’Environnement, de l’Aménagement 

et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-IDF-2021–0485

Portant modifications des conditions de circulation sur l’A86 intérieure entre les PR 29+200 et 33+000
(tunnel de Nogent), sur les territoires de la commune de NOGENT-SUR-MARNE, durant les travaux
d'aménagement  du  pont  au-dessus  de  la  Marne  dans  le  cadre  du  marché  de  réalisation  de  la
passerelle de Nogent.

La Préfète du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2521-1,  L.2521-2,  et
L.2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment les articles L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation ;

Vu  le décret  du 10 février  2021 portant  nomination de Madame Sophie THIBAULT en qualité  de
préfète du Val-de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation
publique toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des
autoroutes ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes ;

Vu le décret du n°2021-261 du 10 mars 2021 relatif à la direction régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en qualité
de  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des
transports d’Île-de-France ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2021-1098  du  30 mars  2021  de  la  préfète  du  Val-de-Marne portant
délégation de signature à Madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, en matière administrative ;

Vu la  décision  DRIEAT-IdF  n°2021-0292  du  17  juin  2021 de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France portant
subdélégation de signature en matière administrative ;

Vu la note du 8 décembre 2020, de la ministre de la Transition écologique et solidaire en charge des
transports,  fixant  le calendrier  des « jours hors chantiers » de l’année 2021 et  le mois de janvier
2022 ;

Vu la demande formulée le 26/07/21 par le Service du Trafic et des Tunnels de la DiRIF :

Vu l’avis de l'AGER Est, de la direction des routes d’Île-de-France, du 26/07/21;

Vu l’avis de la CRS autoroutière Est d’Île-de-France du 27/07/2021 ;

Considérant que les travaux de modification des garde-corps, corniches et candélabres du pont au-
dessus de la Marne, ainsi que les travaux de VRD sur celui-ci nécessitent de prendre des mesures de
restriction de circulation sur  l’A86 intérieure afin  d’assurer  la  sécurité  des usagers et  des agents
appelés à intervenir ;

Sur  proposition  de  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

A  rticle   1  
A compter de la signature du présent arrêté et jusqu’au 2 septembre 2021, durant les travaux
sus-visés, la vitesse de l’A86 intérieure entre les PR 30+300 (entrée tunnel de Nogent) et 31+500
(sortie pont de Nogent) est limitée à 70km/h.

A  rticle   2  
La signalisation temporaire est posée par l’entreprise :

TERIDEAL, 4 boulevard Arago, 91320 Wissous
contact : Paul-Henri BLANQUART - Téléphones : 06 26 65 67 57 – 01 69 81 18 00

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l’entreprise chargée
du balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage  et  la  signalisation  mises  en œuvre  sont conformes aux prescriptions  de l’instruction
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire –
édition du SETRA ou du CEREMA).
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Article   3  
Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un recours gracieux auprès de la préfète du Val-de-Marne, adressé à la direction régionale et

interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France,
21/23 rue Miollis, 75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours gracieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   8  
La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le directeur des routes d’Île-de-France ;
Le maire de Nogent-sur-Marne ;
Le maire de Champigny-sur-Marne ;

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil  des actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au
commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Fait à Paris, le 27 juillet 2021

Pour la Préfète du Val-de-Marne 
et par subdélégation,

La cheffe du département sécurité,
éducation et circulation routières

Renée CARRIO
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Direction régionale et interdépartementale
de l’Environnement, de l’Aménagement
et des Transports d’Île-de-France

Arrêté DRIEAT-n°2021–0489

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD 87, 73 avenue de Versailles, à THIAIS, dans le sens
Versailles/Créteil, pour des travaux de construction immobilière.

La Préfète du Val-De-Marne
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et L,2215-1 ;

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ;

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin  2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAULT en qualité de préfète du Val-
de-Marne (hors classe) ;

Vu l’ordonnance générale du 1er juin 1969 réglementant l’usage des voies ouvertes à la circulation publique
toujours en vigueur dans le Val-de-Marne ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes 

Vu le  décret  du  n°2021-261  du  10  mars  2021  relatif  à  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 mars 2021 portant nomination de madame Emmanuelle Gay en qualité de directrice
régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France ;

Vu  l’arrêté préfectoral  n° 2021-1098 du 30 mars 2021 de la préfète du Val-de-Marne portant  délégation de
signature  à  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports d’Île-de-France, en matière administrative ;
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Vu la décision DRIEAT-IdF n°2021-0138 du 7 avril 2021 de la directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement,  de l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France  portant  subdélégation de signature en
matière administrative ;

Vu la note du 8 décembre 2020, de la ministre de la Transition écologique et solidaire en charge des transports,
fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2021 et le mois de janvier 2022 ;

Vu la demande formulée le 30/06/21 par l’entreprise ROCHEFOLLE CONSTRUCTION ;

Vu l’avis du directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, du 06/07/21 ;

Vu l’avis de la Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements du conseil départemental du Val-de-
Marne, du 09/07/21 ;

Vu l’avis du maire de Thiais, en date du 19/07/21 ;

Considérant que la RD 87, à Thiais, est classée dans la nomenclature des voies à grande circulation ;

Considérant que les travaux de construction d’un immeuble de logements, 73 avenue de Versailles, à THIAIS,
dans le sens Versailles/Créteil, nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation afin d’assurer la
sécurité des usagers et des agents appelés à intervenir ;

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir la sécurité des
usagers et celle du personnel chargé des travaux :

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

A compter du 2 août 2021 et ce jusqu’au 31 août 2022, sur la RD 87, 73 avenue de Versailles, à THIAIS, dans le
sens Versailles/Créteil,  des travaux concernant la construction d’un immeuble de logements nécessitent une
modification des conditions de circulation.

A  rticle     2  

Pour la réalisation des travaux de construction au droit du numéro 73 avenue de Versailles, les conditions et
les restrictions de circulation suivantes sont nécessaires à l’exécution des travaux et maintenues 24 h sur 24 h :

   - Neutralisation de 4 places de stationnement au droit du numéro 73 avenue de Versailles.

   - Neutralisation partielle du trottoir au droit du chantier sur 30 mètres de long par pose de palissades. Le
cheminement des piétons est maintenu dans un tunnel protégé sur 1,40 mètre de largeur minimum et est rendu
accessible aux personnes à mobilité réduite en permanence.

Les camions devront accéder aux emprises de chantier en marche avant et en sortir en marche avant sans
manœuvre sur le domaine public. Aucun camion en attente ne devra stationner sur la chaussée.
Les accès aux chantiers sont gérés par hommes trafic pendant les horaires de travail.
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Pour l’installation d’une ligne électrique provisoire, pendant une journée dans la semaine du 2 août 2021 au
6 août 2021, et pour sa dépose en fin de chantier :

- Neutralisation de la voie de droite de la circulation générale à l’avancée des travaux, entre le numéro 87
et le numéro 73 avenue de Versailles.

- Le temps des opérations de levage, le trottoir est neutralisé et la circulation des piétons est arrêtée et
gérée par hommes trafic.

Pour le maintien d’une ligne électrique provisoire :

Neutralisation  partielle  du  trottoir  au  droit  du  chantier  sur  30  mètres  de  long  par  pose  de  palissades.  Le
cheminement des piétons est maintenu dans un tunnel protégé sur 1,40 mètre de largeur minimum et est rendu
accessible aux personnes à mobilité réduite en permanence.

A  rticle     3  

Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée.

Le  permissionnaire  prend  toutes  les  précautions  nécessaires  afin  de  se  prémunir  de  la  chute  d’objets
quelconques sur les usagers de la voie publique. En particulier aucune charge, sous quelque prétexte que ce
soit, ne doit surplomber la voie publique.

La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances.
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire.

A  rticle     4   

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise :
 ROCHEFOLLE CONSTRUCTION, ZA de la Courtillière – 1 rue de la Marne – 77400 SAINT THIBAULT

DES VIGNES.

La  fourniture,  la  pose et  l’entretien  de la  signalisation temporaire  sont  réalisés  par  l’entreprise  chargée  du
balisage conformément aux dispositions du code de la route.

Le balisage et la signalisation mises en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur
la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – édition du SETRA ou du
CEREMA).

Le contrôle est assuré par :
DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 VILLEJUIF

Article 5 

Le stationnement et l’arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux conformément à
l’Article R417-10 du code de la route.

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la réglementation en vigueur.

Article   6     
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Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification :
- d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  du  Val-de-Marne,  adressé  à  la  direction  régionale  et

interdépartementale  de  l’équipement  et  de  l’aménagement  d’Île-de-France,  21/23  rue  Miollis,
75732 Paris Cedex 15 ;

- d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ;
d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Melun.

Article   7   

La secrétaire générale de la préfecture du Val-de-Marne ;
Le directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;
Le président du conseil départemental du Val-de-Marne ;
Le maire de Thiais ;

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée au commandant de la brigade
des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU.

Paris, le 28 juillet 2021

Pour la Préfète et par subdélégation,
La cheffe du département sécurité, 
éducation et circulation routières

Renée CARRIO
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Direction régionale et interdépartementale
de l’économie, de l’emploi,
du travail et des solidarités 

DECISION n° 2021-90

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France

aux agents de l’unité départementale du Val de Marne

Vu  le code du commerce ; 

Vu  le code de la santé publique ;

Vu  le code du tourisme ;

Vu  le code du travail ;

Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée ;

Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale de la
République, notamment ses articles 4 et 6 ; 

Vu  le décret  n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif  à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ; 

Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration territoriale
de l'État ;

Vu  le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi ;

Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état dans
la région et les départements d’Ile de France ;

Vu   le  décret  n°2015-1689  du  17  décembre  2015  portant  diverses  mesures  d’organisation  et  de
fonctionnement  dans  les  régions  de  l’administration  territoriale  de  l’État  et  de  commissions
administratives ;

Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAULT en qualité de Préfète
du Val-de-Marne ;
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Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et
interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France à compter du
1er avril ;

Vu  l’arrêté  interministériel  en  date  du  29  mars  2021  nommant  Monsieur  Didier  TILLET,  directeur
régional adjoint, directeur de l’unité du Val de Marne à compter du 1er avril 2021 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val de Marne délègue sa
signature  à  Monsieur  Gaëtan  RUDANT,  directeur  régional  et  interdépartemental  de  l’économie,  de
l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France;

Décide
Article 1  er  

Subdélégation de signature est donnée à Monsieur Didier TILLET, directeur régional adjoint, directeur de
l’unité  départementale  du  Val  de  Marne,  à  l'effet  de  signer,  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et
compétences,  toutes  décisions  figurant  ci-dessous ainsi  que celles  relevant  du champ de la  cohésion
sociale  prises  par  la  direction  régionale  et  interdépartementale  du  département  du  Val-de-Marne,  à
l’exception des arrêtés réglementaires généraux et des décisions mentionnées à l’article 3:

1.  Salaires et conseillers des salariés

Etablissement du tableau des temps nécessaires à l'exécution des travaux des travailleurs à domicile -
article L 7422-2 CT

Fixation du salaire horaire minimum et des frais d'atelier  ou accessoires des travailleurs à domicile -
articles L 7422-6 et L 7422-11 CT

Fixation de la valeur des avantages et prestations en nature entrant dans le calcul de l'indemnité de congés
payés - article L 3141-25 CT

Décisions relatives au remboursement à l’employeur de l'allocation complémentaire servie aux salariés
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale - articles L 3232-7 R 3232-3 et 4 CT

Décisions relatives au paiement  direct  aux salariés  de l'allocation complémentaire  servie aux salariés
bénéficiant de la rémunération mensuelle minimale - articles L 3232-7, R 3232-6 du CT

Arrêté fixant la liste des conseillers des salariés - articles D 1232-4 et -5 CT

Décisions en matière de remboursement des frais de déplacement (réels ou forfaitaires) exposés par les
conseillers du salarié - articles D 1232-7 et 8 CT

Décisions en matière de remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié
pour l'exercice de leur mission - article L 1232-11 CT

Agrément des contrôleurs des caisses de congés payés - Article D 3141-11 du CT

2.  Jeunes de moins de 18 ans

Délivrance, renouvellement, suspension, retrait de l'agrément des cafés et brasseries pour employer ou
recevoir en stage des jeunes de 16 à 18 ans suivant une formation en alternance - article L 4153-6, R
4153-8 et R 4153-12 du CT, article L 2336-4 du code de la santé publique

Délivrance, retrait des autorisations individuelles d’emploi des enfants dans les spectacles, les professions
ambulantes et comme mannequins dans la publicité et la mode - Article L 7124-1 du CT

Délivrance, renouvellement, retrait, suspension de l’agrément de l’agence de mannequins lui permettant
d’engager des enfants - Articles L 7124-5 et R 7124-1 du CT

Fixation  de  la  répartition  de  la  rémunération  perçue  par  l’enfant,  employé  dans  les  spectacles,  les
professions ambulantes ou comme mannequin dans la publicité et la mode, entre ses représentants légaux
et le pécule ; autorisation de prélèvement - Article L 7124-9 et 10 du CT
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3.  Hébergement collectif

Accusé de réception de la déclaration par un employeur de l’affectation d’un local à l’hébergement, mises
en demeures et décision de fermeture concernant ce local - Articles 1, 5, 6 et 7 de la loi n° 73-548 du 27
juin 1973 sur l’hébergement collectif

4.  Conciliation

Procédure de conciliation - Articles L 2522-4 et R 2522-1 à R 2522-21 du CT

5.  CISSCT

Mise  en  place  d’un  CISSCT dans  le  périmètre  d’un  plan  de  prévention  des  risques  technologiques
(décision de mise en place, invitation des membres) - Articles L 4524-1 et R 4524-1 à -9 du CT

6.  Apprentissage alternance

Décision d'opposition à l'engagement d'apprentis et à la poursuite des contrats en cours - articles L. 6223-
1 et L. 6225-1 à 6225-3, L. 6225-4 à L. 6225-6, R. 6223-16 et R. 6225-4 à 6225-8 CT

7.  Main d’œuvre étrangère

Autorisations de travail - articles L5221-2 et L 5221-5 CT

Visa de la convention de stage d'un étranger - articles L313-7-1 et 2  du CESEDA

8.  Aide aux salariés placés en activité partielle

Attribution de l'allocation d’activité partielle- articles L. 5122-1, R. 5122-1 à 5122-19 CT

Accord préalable d’autorisation d’activité partielle – L. 5122-1 – R. 5122-2 CT à R. 5122-4 CT

Décision de validation ou de refus de validation des accords collectifs d’activité partielle de longue durée
et décision d’homologation ou de refus d’homologation des documents unilatéraux d’activité partielle de
longue durée - Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020, notamment son article 53, article 5 du décret n°  2020-
926 du 28 juillet 2020, article R. 5122-4 du code du travail

Décision de demande de remboursement à l’Agence de Services et de Paiement des allocations d’activité
partielle de longue durée - Loi n° 2020-734 du 17 juin 2020, notamment son article 53, article 2 du décret
n° 2020-926 du 28 juillet 2020

Décision d’autorisation de renouvellement ou de refus de renouvellement de la décision de validation de
l’accord ou d’homologation du document d’activité partielle de longue durée - Loi n° 2020-734 du 17 juin
2020, notamment son article 53, article 5 du décret n° 2020-926 du 28 juillet 2020,

9.  Emploi

Convention conclue avec des entreprises de - de 300 salariés pour faire procéder à étude de situation en
terme d'égalité professionnelle – article R 1143-1 CT

Conventions  FNE,  notamment:  d'allocation  temporaire  dégressive,  d'allocation  spéciale,  de  congé  de
conversion,  de  cellule  de  reclassement,  de  formation  et  d'adaptation,  cessation  d'activité  de  certains
travailleurs salariés - articles L 5111-1 à 3, L5123-1 à 9, R5112-11, R5123-3 et R5111-1 et 2, circulaires
DGEFP n°2011/12 du 01/05/2011, instruction DGEFP/MADE/2016/66 du 8 mars 2016

Décision  d'agrément  des  accords  et  conventions  d'aide  à  l'adaptation  des  salariés  aux  évolutions  de
l'emploi - articles L5121-4 et 5  et R5121-14 à 18

Convention d'appui à l'élaboration d'un plan de gestion prévisionnelle de l'emploi et des compétences pour
préparer les entreprises à la GPEC - articles L5121-3, D 5121-4 à 13

Dispositif  «Nouvel  Accompagnement  à  la  création  et  à  la  reprise  d’entreprise»(NACRE).  -  Articles
L5141-2 à L5141-6, R5141-1 à R5141-34 du CT, circulaire DGEFP 2008-09 du 19/06/08
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Agrément de reconnaissance de la qualité de société coopérative ouvrière et de production (SCOP) - loi
47,1775 du 19/09/47, loi 78,763 du 19/07/78, loi 92,643 du 13/07/92, décret 87,276 du 16/04/87, décret
10/02/02, circulaire DGEFP 2002,53 du 10/12/02 et 2003,04 du 04/03/03

Dispositifs locaux d'accompagnement - Loi n°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et
solidaire, décret 2015-1103 du 1er septembre  2015

Attribution, extension, renouvellement, retrait d'agrément d'une association ou d'une entreprise de services
à la personne - articles L7232-1 et suivants CT

Toutes décisions relatives aux conventions de promotion de l’emploi incluant les accompagnements des
contrats en alternance pour les GEIQ - article D6325-24 du CT, circulaire DGEFP 97.08 du 25/04/97

Décisions et conventions relatives à l'insertion par l'activité économique avec les SIAE - articles L 5132-
2, 4  et 16, et  R 5132-1 à 47 

Attribution, extension, renouvellement et retrait des agréments "ESUS" - articles L3332-17-1 du CT et
R3332-21-3 du CT

Décisions  d’admission,  de  prolongation,  de  suspension  ou  de  suppression  du  bénéfice  du  dispositif,
relatives à la garantie jeune – article R.5131.16 à R.5131-18 du code du travail

Conventions pour la promotion de l’emploi - circulaire DGEFP n°97-08 du 25/04/1997

10.  Formation professionnelle et certification

Remboursement des rémunérations perçues par les stagiaires AFPA abandonnant, sans motif valable, leur
stage de formation - articles R6341-45 à 6341-48 CT

Détermination du montant des rémunérations dues aux stagiaires de la formation professionnelle - article
R6341-37 du CT

Détermination du montant des frais de transport à rembourser aux stagiaires - articles R6341-49 à R6341-
53 du CT, article 5 du décret n° 88-368 du 15/04/88 modifié par le décret n° 89-46 du 26/01/89, arrêté du
10/04/89.

11.  Obligation d’emploi des travailleurs en situation de handicap

Sanction administrative pour non respect des obligations d’emploi - L5212-12 et R5212-31

Agrément des accords de groupe, d'entreprise ou d'établissement en faveur des travailleurs handicapés -
articles L5212-8 et R5212-15

12.  Travailleurs en situation de handicap

Subvention d'installation d'un travailleur handicapé - articles R5213-52, D5213-53 à 5213-60 CT

Aides financières en faveur de l'insertion en milieu ordinaire de travail des travailleurs en situation de
handicap – L. 5213-10 ; R5213.33 à 5213.38 CT

Aide aux postes des entreprises adaptées - R 5213- 76

13.  Métrologie légale

Attribution,  refus  d’attribution  ou  retrait  de  marque  d'identification  aux  fabricants,  réparateurs  et
installateurs d'instruments de mesure et aux organismes désignés ou agréés - arrêté du 31/12/01 article 45

Approbation, suspension ou retrait d'approbation des systèmes d'assurance de la qualité des fabricants,
réparateurs et installateurs des instruments de mesure(en cas d'absence d'organisme désigné) - articles 18
et 23 décret 2001-387 du 03/05/01

Injonctions aux installateurs d'instruments de mesure - article 26 décret 2001-387 du 03/05/01

Délivrance, suspension ou retrait d'agrément, mise en demeure des organismes agréés - articles 37 et 39
du décret 2001-387 du 03/05/01, articles 40 et 43 arrêté du 31/12/01, arrêtés du 01/10/81, du 14/09/1981
et du 07/07/04
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Dérogations aux dispositions réglementaires normalement applicables aux instruments de mesure  - article
41 décret 2001-387 du 03/05/01

Aménagement ou retrait des dispenses de vérification périodique et de vérification après réparation ou
modification accordées aux détenteurs  d'instruments de mesure - article 62.3 arrêté du 31/12/01

Aménagements aux dispositions de vérification de moyens d'essais - article 5 décret du 03/05/01 et article
3 arrêté du 31/12/01

Invitation d’un opérateur économique à mettre un terme à une non-conformité constatée ; ordre de remise
en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un instrument de mesure non conforme ; interdiction
ou restriction de mise sur le marché, de mise en service ou d’utilisation d’un instrument de mesure non
conforme - Article 5-20 du décret  2001-387 du 03/05/01

Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence d’organisme désigné - Articles 7 et 8 du décret
2001-387 du 03/05/01

Autorisation de mise en service d’un nombre limité d’instruments d’un type pour lequel une demande
d’examen de type a été présentée - Article 12 du décret  2001-387 du 03/05/01

Injonction au titulaire d’un certificat  d’examen de type de porter  remède aux défauts constatés et  de
demander  un  nouvel  examen  de  type  ;  suspension  du  bénéfice  de  la  marque  d’examen  de  type  et
suspension de la mise sur le marché des instruments du type présentant des défauts. Mise en demeure d’un
bénéficiaire  de certificat  d’examen de type de remédier  aux défauts  constatés  sur  les  instruments  en
service ; interdiction d’utilisation des instruments restant défectueux - Article 13 du décret  2001-387 du
03/05/01

Suspension de la vérification primitive et de la mise sur le marché des instruments d’un modèle donné -
Article 21 du décret  2001-387 du 03/05/01

Suspension de la mise sur le marché et de la mise en service d’instruments présentant à l’usage un défaut
qui les rend impropres à leur destination (instruments ayant fait l’objet d’une approbation CEE de modèle)
- IV de l’article 10 du décret du 4 août 1973

Désignation d’organismes et retrait de désignation d’organismes désignés - Article 36 du décret  2001-387
du 03/05/01

Désignation d’organismes pour l’approbation CEE de modèle et  pour la vérification primitive CEE -
Article 1 de l’arrêté du 8 novembre 1973

Décision autorisant le contrôle des instruments par leur détenteur - Article 18 de l’arrêté du 6 mars 2007 ;
article 25 de l’arrêté du 1er  août 2013 ; article 25 de l’arrêté du 21 octobre 2010

14.  Repos dominical

Dérogations au repos dominical dans un établissement - article L3132-20 et suivants du CT

Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier TILLET, la subdélégation de signature sera exercée par

- Jean-Philippe GUILLOTON, directeur adjoint de l’unité départementale,

Et dans la limite de leurs attributions, par : 

- Sandra EMSELLEM, responsable du pôle Travail ; 

- Éric JANY, responsable du pôle Entreprises, Emploi et Solidarités ; 

- Virginie RUE, adjointe au responsable du pôle Entreprises, Emploi et Solidarités ; 

- Karima HALLAL, responsable du département Protection et Insertion des jeunes, intégration 

- Célia CLEMENT-DEMANGE, adjointe à la responsable de département « protection et insertion
des jeunes, intégration ;

- Peggy TRONY, responsable du département Accompagnement des Entreprises ;
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- Audrey  VENTADOUR,  responsable  par  intérim  du  département  protection  et  insertion  des
adultes,  adjointe au responsable du département Protection et Insertion des Adultes ;

- Clara SCHMID, adjointe au responsable du département Protection et Insertion des Adultes ; 

- Grégory BONNET, responsable de la Section Centrale Travail.

Article 3

Sont exclus de la délégation consentie à l’article 1 du présent arrêté :

- Les correspondances adressées aux cabinets du Président de la République, du Premier Ministre,
des ministres, des ministres délégués et secrétaires d’Etat, au président du conseil régional, au
président du conseil départemental, aux présidents d’Etablissements Publics Territoriaux et aux
maires ;

- les réponses aux interventions des parlementaires, du président du conseil régional, du président
du conseil départemental, des présidents d’Etablissements Publics Territoriaux et des maires ;

- les mémoires et pièces relatives aux procédures contentieuses, à l’exception des mémoires et des
pièces relatives aux procédures contentieuses relevant du domaine de la main d’œuvre étrangère

Article 4

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée à la Préfète du Val de Marne.

Article 5

La décision n° 2021-19 du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et
des solidarités du 2 avril 2021 est abrogée.

Article 6

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France,  et  les  subdélégataires   mentionnés  ci-dessus,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de
la région et de la préfecture du Val de Marne.

Fait à Aubervilliers, le 28/07/2021

Pour le préfet et par délégation,
Le  directeur  régional  et  interdépartemental  de
l’économie, de l’emploi,  du travail  et  des solidarités
d’Île-de-France

Gaëtan RUDANT 
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Cabinet du préfet

arrêté n°2021-00722
accordant délégation de la signature préfectorale au sein de

la direction de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne

Le préfet de police,

VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 79-63 du 23 janvier 1979 modifié relatif aux emplois de directeur des services actifs
de police de la préfecture de police ;

VU le  décret  n° 95-1197  du  6  novembre  1995  modifié  portant  déconcentration  en  matière  de
gestion des personnels de la police nationale ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997 modifié relatif au remboursement de certaines dépenses
supportées par les forces de police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 77 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière
de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié relatif à la compétence territoriale de certaines
directions et de certains services de la préfecture de police, notamment son article 1er ;

VU le  décret  n° 2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

Vu l’arrêté ministériel du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion
des personnels de la police nationale ;

VU l'arrêté  interministériel  du  8  septembre  2000  fixant  le  montant  des  remboursements  de
certaines dépenses supportées par les forces de police ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2009-00641  du  7  août  2009  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la
préfecture de police ;

VU l’arrêté n° 2019-00079 du 24 janvier 2019 autorisant l’installation du système de vidéoprotection
de la préfecture de police, notamment son article 6 ;

VU l’arrêté  préfectoral  n° 2020-01044  du  10  décembre  2020  modifié  relatif  aux  missions  et  à
l’organisation de la direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ;
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VU le  décret  du  20  mars  2019  par  lequel  M.  Didier  LALLEMENT,  préfet  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de la Gironde (hors classe),
est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU le décret du 19 juillet 2021 par lequel Mme Isabelle TOMATIS, contrôleuse générale des services
actifs  de la  police  nationale,  directrice départementale de la  sécurité  publique à  Versailles,  est
nommée directrice des services actifs de police de la préfecture de police, directrice de la sécurité
de proximité de l’agglomération parisienne ;

VU l’arrêté ministériel  du  6  juin  2019 par  lequel  M.  Jean-Paul  PECQUET,  contrôleur  général  des
services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de proximité à Nanterre (92),
est  nommé inspecteur général  des services actifs  de la police nationale,  directeur adjoint de la
sécurité de proximité de l'agglomération parisienne à Paris (75) à compter du 10 juin 2019 ;

VU l’arrêté ministériel  du 9 septembre 2015 par lequel  M. François LEGER est  nommé directeur
territorial de la sécurité de proximité de Seine-Saint-Denis ;

VU l’arrêté  ministériel  du  21  juin  2019  par  lequel  M.  Sébastien  DURAND  est  nommé directeur
territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté ministériel du 27 juin 2019 par lequel M. Bernard BOBROWSKA, contrôleur général des
services actifs de la police nationale,  sous-directeur du soutien opérationnel à la direction de la
sécurité  de  proximité  de  l'agglomération  parisienne  de  la  préfecture  de  police,  est  nommé
contrôleur général des services actifs de la police nationale, directeur territorial de la sécurité de
proximité à Nanterre (92), pour une durée de trois ans à compter du 1er juillet 2019, renouvelable ;

VU l’arrêté ministériel du 14 août 2019 par lequel M. Jean-Marc NOVARO, contrôleur général des
services actifs de la police nationale, sous-directeur régional de police des transports à la direction
de la sécurité de proximité de l'agglomération parisienne de la préfecture de police à Paris (75), est
nommé contrôleur  général  des  services  actifs  de  la  police  nationale,  directeur  territorial  de  la
sécurité de proximité de Paris à Paris (75), pour une durée de trois ans à compter du 19 août 2019,
renouvelable ;

SUR proposition du préfet, directeur du cabinet,

ARRÊTE

Article 1

Délégation  est  donnée  à  Mme  Isabelle  TOMATIS,  directrice  de  la  sécurité  de  proximité  de
l'agglomération parisienne, à l'effet de signer, au nom du préfet de police :
a)  les  actes  nécessaires  à  l’exercice des  missions  de police administrative  fixées  par  l’arrêté du
10 décembre  2020  susvisé,  à  l’exception  des  conventions  ou  protocoles  avec  des  tiers  à  la
préfecture de police et des courriers aux parlementaires et aux maires d’arrondissement ;
b)  les décisions individuelles relatives  à l’octroi  des congés annuels  et de maladie ordinaire des
personnels relevant de son autorité ;
c) les pièces comptables relatives aux conventions de concours apporté par les forces de police
avec les bénéficiaires de ces prestations en application du décret du 5 mars 1997 susvisé ;
d) les actes de gestion et d’ordonnancement portant sur :

- le visa de diverses pièces comptables de régie ;

- les dépenses par voie de cartes achats ;

2



- l’utilisation  du  module  d’expression  de  besoin  CHORUS  Formulaires,  application
informatique remettante à CHORUS ;

e) les actes désignant individuellement et habilitant les agents relevant de son autorité autorisés à
être destinataires des images et enregistrements issus des caméras du plan de vidéoprotection de la
préfecture de police.

Article 2

Délégation est donnée à Mme Isabelle TOMATIS à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les
arrêtés  de sanctions disciplinaires  du premier  groupe infligées  aux  personnels  ci-après désignés,
placés sous son autorité :

- les fonctionnaires du corps d’encadrement et d’application de la police nationale ;

- les adjoints administratifs de la police nationale ;

- les agents des services techniques de la police nationale ;

- les adjoints de sécurité.

Article 3

Délégation de signature est donnée à Mme Isabelle TOMATIS à l’effet de signer, au nom du préfet
de police et dans la limite de ses attributions, les ordres de mission.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement Mme Isabelle TOMATIS, la délégation qui lui est accordée par
les articles 1 à 3 est exercée par M. Jean-Paul PECQUET, directeur adjoint de la sécurité de proximité
de l’agglomération parisienne à Paris.

Délégations de signature au sein des services centraux

Article 5

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. Jean-Paul PECQUET, la
délégation qui leur est accordée par les articles 1 à 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- M. Stéphane WIERZBA, chef d’état-major ;

- M. Christian MEYER, sous-directeur régional de la police des transports ;

- M. Jean-Luc MERCIER, sous-directeur des services spécialisés ;

- M. Eric BARRÉ, sous-directeur du soutien opérationnel ;

- M. Didier MARTIN, sous-directeur de la lutte contre l’immigration irrégulière.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane WIERZBA, la délégation qui lui est accordée
par l’article 5 est exercée par M. Jérôme MAZZARIOL, adjoint au chef d’état-major.

Article 7

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian MEYER, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée par Mme Stéphanie BIUNDO, adjointe au sous-directeur régional de la police
des transports.
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Article 8

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Luc MERCIER, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée par Mme Valérie GOETZ, adjointe au sous-directeur des services spécialisés,
chef  de  service  de  la  compagnie  de  sécurisation  et  d’intervention  et,  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de cette dernière et dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Dimitri  KALININE, chef du service de nuit d’agglomération et, en son absence,  par son
adjoint M. Frédéric FREMONT ;

- M. Grégory  YAOUANC,  adjoint  au  chef  de  service  de  la  compagnie  de  sécurisation  et
d’intervention.

Article 9

En cas  d’absence ou d’empêchement de M.  Éric  BARRÉ,  la  délégation qui  lui  est  accordée par
l’article 5 est exercée dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Patricia MORIN-PAYE,
adjointe au sous-directeur du soutien opérationnel et M. Dominique BROCHARD, chef du service de
gestion opérationnelle.

Article 10

Délégation est  donnée à  M.  Marc DUBOIS,  attaché  d’administration,  chef  de l’unité  de gestion
budgétaire et logistique, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions, les dépenses par voie
de  cartes  achats  et  l’utilisation  des  modules  d’expression  de  besoin  CHORUS  Formulaires  et
CHORUS DT, applications informatiques remettantes à CHORUS. 

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de certification
du service fait pour le périmètre parisien, aux agents de l'unité de gestion budgétaire et logistique ci
après désignés :

- Mme Nicole DELTEL, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du pôle budgétaire ;

- M. Jimmy VELNA, gardien de la paix, gestionnaire budgétaire ;

- Mme Evelyne BLANCARD, gardien de la paix, gestionnaire budgétaire ;

- M. Didier SAVRIAMA, brigadier, gestionnaire budgétaire ;

- M. Cédric LIONNET, gardien de la paix, gestionnaire budgétaire.

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Didier MARTIN, la délégation qui lui est accordée par
l’article 5 est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Vincent PROBST, chef du département de contrôle des flux migratoires, et, en son absence,
par son adjoint M. Frédéric LANDRY ;

- Mme Albane PICHON, cheffe du département de lutte contre la criminalité organisée, et, en
son absence, par son adjointe Mme Judith KHELIFA.

Délégations de signature aux directeurs territoriaux

Article 12

Délégation est donnée à M. Jean-Marc NOVARO, directeur territorial de la sécurité de proximité de
Paris, M. Bernard BOBROWSKA, directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine,
M.  François  LEGER,  directeur  territorial  de  la  sécurité  de  proximité  de  la  Seine-Saint-Denis,  et
M. Sébastien DURAND, directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, à l'effet de
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signer au nom du préfet de police et  dans la limite de leurs  attributions respectives,  les  actes,
décisions et pièces comptables mentionnés aux articles 1 et 3.

Article 13

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle TOMATIS et de M. Jean-Paul PECQUET, la
délégation  qui  leur  est  accordée  par  les  articles  2  et  4  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives, par M. Jean-Marc NOVARO, M. Bernard BOBROWSKA, M. François LEGER, et
M. Sébastien DURAND.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité de Paris

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Marc NOVARO, la délégation qui lui est accordée
par l’article 12 est exercée par Mme Rachel COSTARD, directrice territoriale adjointe de la sécurité
de proximité de Paris (75), et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Olivia  HYVRIER épouse  NEAU,  commissaire  de  police,  adjointe  au  chef  des  services
judiciaires de nuit de la DTSP 75 ;

- M. Julien  HERBAUT,  chef  de  la  sûreté  territoriale  à  Paris,  et,  en  son  absence,  par  Mme
Charlotte HUNTZ ;

- M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central de Paris-Centre ;

- M. Jacques  RIGON,  chef  du  2ème district  à  la  DTSP  75,  commissaire  central  du
20ème arrondissement ;

- M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, commissaire central des 5ème et 6ème

arrondissements.

Délégation de la DTSP 75 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Blaise LECHEVALIER, chef du 1er district à la DTSP 75, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Robert HATSCH, adjoint au
chef du 1er district à la DTSP 75, commissaire central du 8ème arrondissement, et, dans la limite de
leurs attributions respectives, par :

- M. Fabrice CORSAUT, commissaire central du 17ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjoint M. Arthur ROMANO ;

- M. Thibaut ANGE, commissaire central du 9ème arrondissement, et, en son absence, par son
adjoint M. Léonard STERN ;

- M. Olivier MORGES, commissaire central adjoint de Paris-Centre ;

- M. Jean-François GALLAND, commissaire central du 16ème arrondissement, et, en son absence,
par son adjoint M. Alexandre HERVY ;

- M. Quentin BEVAN, commissaire central adjoint du 8ème arrondissement.

Délégation de la DTSP 75 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jacques RIGON, chef du 2ème district à la DTSP 75, la
délégation qui  lui  est accordée par le présent article est  exercée par Mme Emmanuelle OSTER,
adjointe au chef du 2ème district à la DTSP 75, commissaire centrale du 18ème arrondissement, et,
dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Alain CHASTRUSSE, commissaire central du 10ème arrondissement et, en son absence, par
son adjointe Mme Agathe BOSSION ;
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- Mme Clotilde TENAGLIA, commissaire centrale adjointe du 20ème arrondissement ;

- M. Ludovic GIRAL, commissaire central du 11ème arrondissement et en son absence par, son
adjointe Mme Justine MANGION ;

- M. Romain SEMEDARD, commissaire central du 12ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjoint M. Dominique DAGUE ;

- M. Jean-Charles LUCAS, commissaire central adjoint du 18ème arrondissement ;

- Mme Florence ADAM, commissaire centrale du 19ème arrondissement et, en son absence, par
son adjoint M. Étienne CHURET.

Délégation de la DTSP 75 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry BALLANGER, chef du 3ème district à la DTSP 75, la
délégation  qui  lui  est  accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  M.  Damien  VALLOT,
commissaire central du 15ème arrondissement et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Diane AFARINESH, commissaire centrale adjointe du 15ème arrondissement ;

- M. Didier SCALINI, commissaire central du 13ème arrondissement, et, en son absence, par son
adjoint M. Pierre-Yves DESTOMBES ;

- Mme Anne-Alexandra NICOLAS, commissaire centrale adjointe du 7ème arrondissement ;

- M. Sébastien BIEHLER, commissaire central du 14ème arrondissement, et, en son absence, par
son adjointe Mme Mirella SITOT ;

- M. Mickaël REMY, commissaire central adjoint des 5/6e arrondissements.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
des Hauts-de-Seine

Article 15

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bernard BOBROWSKA, la délégation qui lui est accordée
par  l’article  12  est  exercée  par  Mme  Laurence  GAYRAUD,  directrice  territoriale  adjointe  de  la
sécurité de proximité des Hauts-de-Seine (92), et, en cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière  par  M.  François  JOENNOZ,  chef  d’état-major,  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- Mme Anne LE DANTEC, cheffe de la sûreté territoriale de NANTERRE, et, en son absence, par
Mme Justine GARAUDEL ;

- M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, commissaire central d’ASNIÈRES-SUR-
SEINE ;

- M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, commissaire central de NANTERRE ;

- M. Emmanuel  GAUTHIER,  chef  du  3ème district  à  la  DTSP  92,  commissaire  central  de
BOULOGNE-BILLANCOURT ;

- Mme  Dorothée  VERGNON,  cheffe  du  4ème district  à  la  DTSP  92,  commissaire  central
d’ANTONY.

Délégation est donnée à Mme Chloé MANTECA, attachée principale d’administration d’État, cheffe
du  bureau  de  gestion  opérationnelle,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  les
documents relatifs au visa de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats
et  l’utilisation  des  modules  d’expression  de  besoin  CHORUS  Formulaires  et  CHORUS  DT,
applications informatiques remettantes à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de cette
dernière, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son
adjointe Mme Cécile GUERIN, attachée d’administration.
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Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de certification 
du service fait pour le périmètre de la Direction territoriale de sécurité de proximité des Hauts-de-
Seine, aux agents du Bureau de gestion opérationnelle de la Direction territoriale de sécurité de 
proximité des Hauts-de-Seine ci après désignés :

- Mme  Séphora  GRILLON,  adjointe  administrative  principale  de  2ème classe,  gestionnaire
budgétaire ;

- M.  Jean-François  CHEREUL,  brigadier  chef,  chef  du  pôle  logistique  au  Bureau  de  gestion
opérationnelle de la Direction territoriale de sécurité de proximité des Hauts-de-Seine. 

Délégation de la DTSP 92 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Vincent LAFON, chef du 1er district à la DTSP 92, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Fanélie RAVEROT, cheffe
de la circonscription de COLOMBES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Laura ABRAHAMI, commissaire centrale adjoint d’ASNIERES ;

- M. Pascal DIGOUT, adjoint au chef au chef de la circonscription de COLOMBES ;

- Mme Laura VILLEMAIN cheffe de circonscription de CLICHY-LA-GARENNE et en son absence,
par son adjoint M. Frédéric DEPREY ;

- M.  Vincent  METURA-POIVRE,  chef  de  la  circonscription  de  GENNEVILLIERS,  et,  en  son
absence, par son adjoint M. Eric DUBRULLE ;

- Mme Laure RAINAUT épouse GERVAIS, cheffe de la circonscription de LEVALLOIS-PERRET, et
en son absence, par son adjointe Mme Sandrine MONTEJUADO ;

- M. Régis MONGENDRE, chef de la circonscription de VILLENEUVE-LA-GARENNE, et, en son
absence, par son adjoint M. Yannick GICQUEL.

Délégation de la DTSP 92 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel CHABALLIER, chef du 2ème district à la DTSP 92, la
délégation  qui  lui  est  accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Emilie  MOREAU,
commissaire central de PUTEAUX-LA DEFENSE, et, dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- M. Camille MORRA, commissaire central adjoint de NANTERRE ;

- Mme Marine BENICHOU, cheffe de la circonscription de COURBEVOIE, et, en son absence par
son adjoint M. Fabrice BERTHOU ;

- M. Lucien  MONERA,  chef  de  la  circonscription  de  LA-GARENNE-COLOMBES,  et  en  son
absence, par son adjoint M. Olivier BENETEAU ;

- Mme Delphine GAUTHRON, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-SEINE, et, en son
absence, par son adjointe Mme Caroline AGEORGES ;

- M. Anthony DUBOIS, chef de la circonscription de RUEIL-MALMAISON, et, en son absence, par
son adjoint M. Emmanuel GODWIN ;

- M. Olivier  WANG,  chef  de  la  circonscription  de  SURESNES,  et,  en  son  absence,  par  son
adjointe Mme Valérie GOURLAOUEN ;

- M. Thierry HAAS, adjoint au commissaire central de PUTEAUX-LA DEFENSE.

Délégation de la DTSP 92 – 3  ème   district  
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel GAUTHIER, chef du 3ème district à la DTSP 92,
la délégation qui lui est accordée par le précédent article est exercée par M. Jean-Bernard CHAUSSE,
chef de la circonscription de SÈVRES et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Cyril MAGES, commissaire central adjoint de BOULOGNE-BILLANCOURT ;

- M. Philippe BARRALON, chef de la circonscription de ISSY-LES-MOULINEAUX ;

- M. Benjamin LE PACHE, chef de la circonscription de MEUDON, et, en son absence, par son
adjoint M. Bruno MAURICE ;

- Mme Mathilde  POLLAKOWSKY,  cheffe  de la  circonscription de  SAINT-CLOUD,  et,  en son
absence par son adjoint M. Jean-Luc CAZZIN ;

- M. Laurent TOUROT, adjoint au chef de la circonscription de SÈVRES.

Délégation de la DTSP 92 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Dorothée VERGNON, cheffe du 4ème district à la
DTSP 92,  la  délégation  qui  lui  est  accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  M.  Pierre
FRANCOIS,  chef  de  la  circonscription  de  MONTROUGE  et,  dans  la  limite  de  leurs  attributions
respectives, par :

- M. Julien SAUTET, chef de la circonscription de CLAMART, et, en son absence, par son adjoint
M. Rémi THOMAS ;

- M. Julien HAMM, chef de la circonscription de BAGNEUX, et, en son absence, par son adjoint
M. Philippe NONCLERCQ ;

- M.  Quentin  HEDDEBAUT,  chef  de  la  circonscription  de  CHATENAY-MALABRY,  et,  en  son
absence, par son adjoint M. Philippe PAUCHET ;

- M. Philippe MAURICE, adjoint au chef de la circonscription de MONTROUGE ;

- Mme Célia BENJEDDOU, cheffe de la circonscription de VANVES, et, en son absence, par son 
adjoint M. Eric BOURGE ;

- Mme Clara DUPONT, commissaire centrale adjoint à ANTONY.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
de la Seine-Saint-Denis

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement de M. François LEGER, la délégation qui lui est accordée par
l’article  12  est  exercée  par  M.  Thierry  HUGUET,  directeur  territorial  adjoint  de  la  sécurité  de
proximité de Seine-Saint-Denis (DTSP 93), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier,
par M. Muriel RAULT, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Jean-Luc HADJADJ, chef de la sûreté territoriale de BOBIGNY ;

- M. Martial BERNE, chef du 1er district à la DTSP 93, commissaire central de BOBIGNY – NOISY-
LE-SEC ;

- Mme Anouck FOURMIGUE, chef du 2ème district à la DTSP 93, commissaire centrale de SAINT-
DENIS ;

- M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, commissaire central d’AULNAY-SOUS-
BOIS ;

- M.  Pierre  FREYSSENGEAS,  chef  de  la  circonscription  de  ROSNY-SOUS-BOIS,  chef  du  4ème

district par intérim.

Délégation est donnée à M. Mourad BOUGHANDA, attaché principal d’administration d’État, chef
du  bureau  de  gestion  opérationnelle,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  les
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documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats
et  l’utilisation  des  modules  d’expression  de  besoin  CHORUS  Formulaires  et  CHORUS  DT,
applications informatiques remettantes  à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son
adjointe Mme Mélanie PAINCHAULT, attachée d’administration.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de certification 
du service fait pour le périmètre de la Direction territoriale de sécurité de proximité de la Seine-
Saint-Denis, aux agents du bureau de gestion opérationnelle de la Direction territoriale de sécurité 
de proximité de Seine-Saint-Denis ci après désignés :

- M. Rufin DIJOUX, brigadier de police, responsable de la section du budget ;

- Mme Marie LUXIMON, gardienne de la paix, gestionnaire budgétaire ;

- Mme  Marie-France  JEAN-CHARLES,  adjointe  administrative  principale  de  2ème classe,
gestionnaire budgétaire ;

- M.  Dominique  BOUDOUX,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure,  chef  du  pôle
logistique.

Délégation de la DTSP 93 - 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Martial  BERNE,  chef du 1er district à  la  DTSP 93,  la
délégation  qui  lui  est  accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  Mme  Annabelle
VANDENDRIESSCHE, cheffe de la circonscription de PANTIN, et, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- Mme Céline VANHAUWAERT, commissaire centrale adjointe à Bobigny ;

- M.  Vincent  SARGUET,  commissaire  central  des  LILAS  et  en  son  absence,  par  son  adjoint
M. Mizael DEKYDTSPOTTER ;

- M. Hugo KRAL, chef de la circonscription de BONDY, et,  en son absence,  par son adjoint
M. Jean-Pascal BATAILHOU ;

- Mme Pauline LUKASZEWICZ, cheffe de la circonscription de DRANCY, et, en son absence, par
son adjoint M. Gilles GOUDINOUX ;

- M. Frédéric LAMOTTE, adjoint au chef de la circonscription de PANTIN.

Délégation de la DTSP 93 - 2  ème   district  

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Anouck  FOURMIGUE,  cheffe  du  2ème district,
commissaire centrale DE SAINT-DENIS, la délégation qui lui est accordée par le présent article est
exercée par Mme Aurélia DRAGONE, cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN, et, dans la limite
de leurs attributions respectives, par :

- Mme Anne MUSART,  commissaire  centrale  à  AUBERVILLIERS,  et,  en son  absence,  par  son
adjoint M. Charles BUSNEL ;

- M. Olivier GUIBERT, chef de la circonscription d’EPINAY-SUR-SEINE, et, en son absence, par
son adjoint M. Thierry BEUZART ;

- M. Philippe DURAND, adjoint à la cheffe de la circonscription de SAINT-OUEN ;

- M. Vincent GORRE, chef de la circonscription de STAINS, et, en son absence, par son adjoint
Yannick MATHON ;

- M. Mathieu HERVÉ, commissaire central adjoint de SAINT-DENIS ;

- Mme Marie-Christine DANION, cheffe  de la circonscription de la COURNEUVE,  et,  en son
absence, par son adjoint M. Stéphane RICHARD.
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Délégation de la DTSP 93 - 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier SIMON, chef du 3ème district à la DTSP 93, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Christophe BALLET, chef de
la circonscription de VILLEPINTE, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Emmanuelle BERTHIER, cheffe de la circonscription de Blanc-Mesnil, et, en son absence,
par son adjoint M. Jean-Philippe OSTERMANN ;

- Mme Clotilde SCHATZ, cheffe de la circonscription du RAINCY et, en son absence, par son
adjoint M. Philippe ROUCHE ;

- M. Christian BOURLIER, chef de la circonscription de LIVRY-GARGAN, et, en son absence par
son adjoint M. Stéphane GUITON ;

- Mme Isabelle RIVIERE, adjointe au chef de la circonscription de VILLEPINTE.

Délégation de la DTSP 93 - 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre FREYSSENGEAS, chef de la circonscription de
ROSNY-SOUS-BOIS, chef du 4ème district par intérim, la délégation qui lui est accordée par le présent
article est  exercée par  M. Armel SEEBOLDT, chef de la circonscription de CLICHY-SOUS-BOIS –
MONTFERMEIL, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Pierrick  BRUNEAUX,  adjoint  au  chef  de  la  circonscription  de  CLICHY-SOUS-BOIS  –
MONTFERMEIL ;

- M. Jules DOAT, chef de la circonscription de GAGNY, et,  en son absence,  par son adjoint
M. Francis SABATTE ;

- Mme Alice DE MENDITTE, cheffe de la circonscription de NEUILLY-SUR-MARNE, et, en son
absence, par son adjoint M. Frédéric SONDERER ;

- Mme Anne THIEBAUT, adjointe au chef de la circonscription de NOISY-LE-GRAND ;

- Mme Céline GRAMOND, commissaire centrale adjointe de MONTREUIL SOUS BOIS ;

- Mme Christine MAURRIC, adjointe au chef de la circonscription de ROSNY SOUS BOIS.

Délégations de signature au sein de la direction territoriale de la sécurité de proximité
du Val-de-Marne

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Sébastien DURAND, la délégation qui lui est accordée
par l’article 12 est exercée par M. Frédéri CHEYRE, directeur territorial  adjoint de la sécurité de
proximité du Val-de-Marne (DTSP 94), et, en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par
M. Sébastien ALVAREZ, chef d’état-major, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Zeljko ILIC, chef de la sûreté territoriale à CRETEIL, et, en son absence, par son adjoint
M. François DAVIOT ;

- M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP 94, commissaire central de CRETEIL ;

- M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94, commissaire central de VITRY-SUR-
SEINE ;

- Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP 94 ;

- M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, commissaire central de NOGENT-SUR-
MARNE.

Délégation est  donnée à M.  Christophe GAUCHON, attaché d’administration de l’État,  chef du
bureau  de  gestion  opérationnelle,  à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  les
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documents relatifs aux visas de diverses pièces comptables de la régie d’avance, les actes de gestion
et d’ordonnancement ainsi que les actes de gestion relatifs aux dépenses par voie de cartes achats
et  l’utilisation  des  modules  d’expression  de  besoin  CHORUS  Formulaires  et  CHORUS  DT,
applications informatiques remettantes  à CHORUS. En cas d’absence ou d’empêchement de ce
dernier, la délégation qui lui est consentie est exercée dans la limite de ses attributions, par son
adjointe Mme Sonia CHAVATTE, attachée d’administration.

Délégation est donnée, dans l’application informatique financière de l’État aux fins de certification
du service fait pour le périmètre de la direction territoriale de sécurité de proximité du Val-de-
Marne, aux agents du Bureau de gestion opérationnelle de la direction territoriale de sécurité du
Val-de-Marne ci après désignés :

- M. Jean MELLINAS, major exceptionnel, chef du pôle logistique ;

- Mme Christelle PELAGE, brigadier de police, cheffe de section budget ;

- M. Flavien BAUDET, adjoint administratif, correspondant section budget.

Délégation de la DTSP 94 – 1  er   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane CASSARA, chef du 1er district à la DTSP94, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par Mme Sylke WYNDAELE, cheffe
de la circonscription de MAISONS-ALFORT, et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Anthony HERICOTTE, commissaire central adjoint à CRETEIL ;

- M. Gilles JACQUEMAND, chef de la circonscription d’ALFORTVILLE, et, en son absence, par
son adjoint M. Frédéric POSTEC ;

- Mme Pascale PARIS, cheffe de la circonscription de CHARENTON-LE-PONT ;

- M. Olivier MARY, adjoint au chef de la circonscription de MAISONS-ALFORT ;

- M. Emmanuel  LIBEYRE,  chef de la circonscription de SAINT-MAUR-DES-FOSSES,  et,  en son
absence, par son adjoint M. Didier DESWARTES ;

- Mme Juliette LAFFARGUE, cheffe de la circonscription de BOISSY-SAINT-LÉGER,  et,  en son
absence, par son adjoint M. Jean-Philippe LEGAY.

Délégation de la DTSP 94 – 2  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Emmanuel BOISARD, chef du 2ème district à la DTSP 94,
la délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Emmanuel VAILLANT,
chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI et, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M. Kévin JERCO-GENTILS, commissaire central adjoint de VITRY-SUR-SEINE ;

- M. Nicolas DE LEFFE, chef de la circonscription d’IVRY-SUR-SEINE, et, en son absence, par son
adjointe Mme Corinne LEHMANN ;

- M. Thierry OYEZ, adjoint au chef de la circonscription de CHOISY-LE-ROI ;

- Mme Hanem HAMOUDA, cheffe de la circonscription de VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, et, en
son absence, par son adjoint M. Roland LEUVREY.

Délégation de la DTSP 94 – 3  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Yasmine PRUDENTE, cheffe du 3ème district à la DTSP
94,  la  délégation  qui  lui  est  accordée  par  le  présent  article  est  exercée  par  M.  Stéphane
STRINGHETTA, commissaire central du KREMLIN-BICETRE, et, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- Mme Mickaelle LE BRAS, commissaire centrale adjointe de L'HAŸ-LES-ROSES ;
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- M. Lucas DECHAUD, commissaire central adjoint du KREMLIN-BICETRE.

Délégation de la DTSP 94 – 4  ème   district  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles LABORIE, chef du 4ème district à la DTSP 94, la
délégation qui lui est accordée par le présent article est exercée par M. Frédéric SEGURA, chef de la
circonscription de CHAMPIGNY-SUR-MARNE, et,  dans la limite de leurs attributions respectives,
par :

- M. Stéphane  MOMEGE, adjoint au chef de la circonscription de  CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

- Mme Clara FAVRET, cheffe de la circonscription de CHENNEVIERES SUR MARNE, et, en son
absence, par son adjointe Mme Sylvie DEGERINE ;

- Mme Diane LE COTTIER, cheffe de la circonscription de VINCENNES, et, en son absence, par
son adjoint M. Jean-Marc AKNIN ;

- Mme  Lauriane  ALOMENE,  cheffe  de  la  circonscription  de  Fontenay-sous-Bois,  et,  en  son
absence, par son adjoint M. Christophe VERDRU ;

- Mme Johanna PITEIRA LEITAO, commissaire centrale adjointe de Nogent-sur-Marne.

Article 18

Le  préfet,  directeur  du  cabinet  et  la  directrice  de  la  sécurité  de  proximité  de  l'agglomération
parisienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des préfectures de la zone
de défense de Paris,  ainsi  qu’au bulletin officiel  de la Ville  de Paris.  Cet arrêté fait  l’objet  d’un
affichage aux portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 22 juillet 2021 

                                                                                                             signé

M. Didier LALLEMENT
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                                                                      Cabinet du préfet

         Arrêté n°2021-00748
autorisant  les  agents  agréés  du  service  interne  de  sécurité  de  la  RATP  à
procéder à des palpations de sécurité dans certaines stations, gares et arrêts
du réseau francilien, du lundi 2 août 2021 au dimanche 29 août 2021 inclus

Le préfet de police,

Vu le code des transports, notamment ses articles L. 2251-9 et R. 2251-49 à R. 2251-
53 ;

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L. 613-2 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu  l’arrêté  du  28  septembre  2016  relatif  à  la  formation  des  agents  des  services
internes de sécurité de la SNCF et de la RATP ;

Vu la  saisine  en date  du  28 juillet  2021  de  la  direction  de la  sûreté  de  la  Régie
Autonome des Transports Parisiens (RATP) ;

Considérant  que,  en  application  l’article  R.  2251-52  du  code  des  transports,  les
agents du service interne de sécurité de la Régie autonome des transports parisiens
(RATP) agréés dans les conditions prévues par l'article R. 2251-53 du même code ne
peuvent  réaliser  des  palpations  de  sécurité  dans  les  gares,  stations,  arrêts  et
véhicules de transports, que dans les limites de la durée et des lieux ou catégories de
lieux  déterminés  par  l'arrêté  constatant  les  circonstances  particulières  liées  à
l'existence de menaces graves pour la sécurité publique mentionné à l'article L. 613-2
du code de la  sécurité  intérieure ;  que cet  arrêté est pris  pour  les  transports  en
commun de voyageurs de la région d'Ile-de-France par le préfet de police ;

Considérant  que  certaines  stations  du  réseau  de  la  RATP  desservent  des  lieux
particulièrement exposés à des risques de vol et à divers trafics  ; que des mesures
doivent être prises pour lutter contre ces phénomènes ;

Considérant  que cette  situation caractérise  les  circonstances  particulières  liées à
l'existence  de  menaces  graves  pour  la  sécurité  publique  mentionnées  à  l'article  
L. 613-2 du code de la sécurité intérieure ;

Considérant que les forces de sécurité intérieure, fortement mobilisées pour assurer
la sécurisation générale de la région d’Ile-de-France dans un contexte de menace
terroriste qui demeure à un niveau élevé, ne sauraient assurer seules les contrôles
spécifiques  nécessaires  à  la  sécurité  des  usagers  de  la  Régie  autonome  des
transports parisiens, qui relève au premier chef de la responsabilité de l’exploitant ;

Considérant  qu’il  appartient  à  l’autorité  de  police  compétente  de  prendre  les
mesures adaptées,  nécessaires  et proportionnées visant à garantir  la sécurité des
personnes  et  des  biens ;  qu’une  mesure  autorisant  les  agents  agréés  du  service
interne  de  sécurité  de  la  RATP  à  procéder  à  des  palpations  de  sécurité  dans
certaines stations du réseau, ainsi que dans les véhicules de transport les desservant,
du lundi 2 août 2021 au dimanche 29 août 2021 inclus, répond à ces objectifs ;



A R R Ê T E

Article 1er :

Les agents  du service interne de sécurité  de la  RATP,  agréés dans  les  conditions
prévues par l'article R. 2251-53 du code des transports, peuvent procéder, outre à
l'inspection  visuelle  des  bagages  à  main  et,  avec  le  consentement  de  leur
propriétaire,  à leur  fouille,  à des palpations de sécurité,  du lundi  2 août 2021 au
dimanche 29 août 2021 inclus, dans les stations, gares et arrêts de bus et dans les
véhicules de transport des lignes suivantes, de leur ouverture à leur fermeture :

Lignes du métropolitain :

-    Ligne  1,  entre  les  stations  La  Défense  et  Château  de  Vincennes  incluses,  y
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 2, entre les stations Nation et Charles de Gaulle - Etoile incluses, y compris
les lignes en correspondance ;

-    Ligne  3,  entre  les  stations  Pont  de  Levallois  -  Bécon  et  Gallieni  incluses,  y
compris les lignes en correspondance ;

-    Ligne 3 bis, entre les stations Porte des Lilas et Gambetta incluses, y compris les
lignes en correspondance ; 

-    Ligne  4,  entre  les  stations  Porte  de  Clignancourt  et  Mairie  de  Montrouge
incluses, y compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 5, entre les stations Bobigny - Pablo Picasso et Place d’Italie incluses, y
compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 6, entre les stations Charles de Gaulle - Etoile et Nation incluses, y compris
les lignes en correspondance (métro et RER) ;

-    Ligne 7, entre les stations La Courneuve - 8 mai 1945 et Villejuif - Louis Aragon
incluses et entre les stations Porte d’Italie et Mairie d’Ivry incluses, y compris les
lignes en correspondance ;

-    Ligne 7 bis, entre les stations Louis Blanc et Pré-Saint-Gervais incluses ;

-    Ligne 8, entre les stations Balard et Créteil - Pointe du Lac incluses, y compris les
lignes en correspondance ;

-    Ligne 9,  entre  les  stations  Pont  de  Sèvres  et  Mairie  de  Montreuil  incluses,  y
compris les lignes en correspondance ;

-    Ligne 10, entre les stations Gare d’Austerlitz et Boulogne - Pont de Saint-Cloud
incluses, y compris les lignes en correspondance ;

-    Ligne 11, entre les stations Mairie des Lilas et Châtelet incluses, y compris les
lignes en correspondance ;



-    Ligne  12,  entre  les  stations  Aubervilliers  -  Front  Populaire  et  Mairie  d’Issy
incluses, y compris les lignes en correspondance ; 

-    Ligne 13,  entre  les  stations  Brochant  et  Asnières-Gennevilliers  -  les  Courtilles
incluses  et  entre  les  stations  Châtillon-Montrouge  et  Saint-Denis  -  Université
incluses, y compris les lignes en correspondance ;

-    Ligne  14,  entre  les  stations  Mairie  de  Saint-Ouen  et  Olympiades  incluses,  y
compris les lignes en correspondance.

Lignes du réseau express régional :

- Ligne A du RER, entre les gares de Saint-Germain-en-Laye et de Marne-la-Vallée -
Chessy incluses et entre les gares de Fontenay-sous-Bois et de Boissy-Saint-Léger
incluses, y compris les lignes en correspondance (métro et RER) ;

- Ligne B du RER, entre les gares de  Saint-Rémy-lès-Chevreuse et Gare du Nord
incluses et entre  les  gares de Sceaux et de Robinson incluses,  y  compris  les
lignes en correspondance (métro et RER).

Lignes du tramway :

- Ligne  T1,  entre  les  stations  Asnières-Gennevilliers  -  les  Courtilles  et  Gare  de
Noisy-le-Sec incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T2,  entre  les  stations  Pont  de Bezons  et  Porte  de Versailles  incluses  y
compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T3A, entre les stations Porte de Vincennes et Pont du Garigliano incluses,
y compris les lignes en correspondance ; 

- Ligne T3B,  entre  les  stations  Porte  d’Asnières  -  Marguerite  Long et Porte  de
Vincennes incluses, y compris les lignes en correspondance ;

- Ligne T5, entre les stations Marché de Saint-Denis et Garges - Sarcelles incluses.

Lignes de bus :

- Bus N1 : de l’arrêt Rond-point des Champs Elysées - Matignon à l’arrêt Palais de
la découverte sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus  N2 :  de l’arrêt  Rond-point  des  Champs  Elysées  -  Franklin  D.  Roosevelt  à
l’arrêt La Boétie - Percier sur l’ensemble de la ligne ;

- Bus  N11 :  de  l’arrêt  Porte  Maillot  -  Palais  des  Congrès  à  l’arrêt  Porte  de
Vincennes sur l’ensemble de la ligne dans Paris intramuros ;

- Bus N12 : de l’arrêt Porte de Saint-Cloud à l’arrêt Porte des Lilas sur l’ensemble
de la ligne dans Paris intramuros ;

- Bus N13 : de l’arrêt Balard à l’arrêt Porte de Pantin - Métro sur l’ensemble de la
ligne dans Paris intramuros ;

- Bus  N14 :  de  l’arrêt  Gérard  de  Nerval  à  l’arrêt  Porte  d’Orléans  -  Métro  sur
l’ensemble de la ligne dans Paris intramuros ;



- Bus N15 : de l’arrêt Porte de Clichy à l’arrêt Porte d’Italie - Hélène Boucher sur
l’ensemble de la ligne dans Paris intramuros ;

- Bus N16 : de l’arrêt Porte de Champerret à l’arrêt Echangeur de Bagnolet sur
l’ensemble de la ligne dans Paris intramuros ;

- Bus N41 : de l’arrêt Gare de l’Est à l’arrêt Porte de Pantin sur l’ensemble de la
ligne dans Paris intramuros ; 

- Bus N42 : de l’arrêt Gare de l’Est à l’arrêt Porte de la Villette - Macdonald sur
l’ensemble de la ligne dans Paris intramuros ;

- Bus N43 : de l’arrêt Gare de l’Est à l’arrêt Skanderbeg sur l’ensemble de la ligne
dans Paris intramuros ;

- Bus N44 : de l’arrêt Gare de l’Est à l’arrêt Gérard de Nerval sur l’ensemble de la
ligne dans Paris intramuros ;

- Bus N45 : de l’arrêt Gare de l’Est à l’arrêt Porte de Pantin sur l’ensemble de la
ligne dans Paris intramuros.

Article 2 :

Le préfet de la Seine-et-Marne, le préfet des Yvelines, le préfet de l’Essonne, le préfet
des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, le préfet du Val-de-Marne, le
préfet du Val-d’Oise, le préfet, directeur du cabinet de la préfecture de police, la
directrice de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et la présidente-
directrice  générale  de  la  RATP  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié aux recueils des actes administratifs de
la préfecture de police et des préfectures  de la  Seine-et-Marne,  des Yvelines,  de
l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, et du Val-
d’Oise.

Fait à Paris, le  29 juillet 2021 

                                   Pour le Préfet de Police
                Le Sous-Préfet, Directeur Adjoint du Cabinet

                                                              Signé

                                         Simon BERTOUX
 



Cabinet du préfet

arrêté n°2021-00749

relatif aux missions et à l’organisation
du service des affaires juridiques et du contentieux

Le préfet de police,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour l’administration à
la Préfecture de Police ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du ministère
de l'intérieur et du ministère des outre-mer ;

VU le décret n° 2013-951 du 23 octobre 2013 relatif à la modernisation de l’administration de la police
nationale et aux systèmes d’information et de communication dans la zone de défense et de sécurité de
Paris ;

VU le  décret  n°  2014-296  du  6  mars  2014  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour  l’administration  du
ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la sécurité
intérieure ;

VU l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de police ;

VU l’arrêté du 24 décembre 2015 relatif aux services chargés d’exercer les missions relevant du secrétariat
général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris ;

VU l’avis du comité technique des directions et des services administratifs et techniques de la préfecture
de police en date du 26 janvier 2021 ; 

VU l’avis du comité technique des administrations parisiennes en date du 9 février 2021 ; 

SUR proposition du préfet, directeur du cabinet, et du préfet, secrétaire général pour l’administration,

A R R Ê T E

Article 1

Le service des affaires juridiques et du contentieux de la préfecture de police est placé sous l’autorité du
préfet, secrétaire général pour l’administration.
 

TITRE PREMIER
MISSIONS

Article 2

Le service des affaires juridiques et du contentieux est chargé :

- d’assurer par toutes les voies juridiques la défense des intérêts de l’Etat, de la Ville de Paris et de
leurs agents placés sous l’autorité du préfet de police ainsi  que des autres agents relevant du
secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
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sécurité de Paris ;

- d’exercer des missions de conseil, d’expertise et d’appui juridique auprès de toutes les directions
et services relevant de l’autorité du préfet de police ;

- d’exercer le contrôle de légalité sur les actes individuels ou réglementaires pris par le maire de
Paris  relatifs aux  matières  énumérées  à  l’article  L.  2512-13  du  code  général  des  collectivités
territoriales.

TITRE II
ORGANISATION

Article 3

Le service des affaires juridiques et du contentieux comprend :

- le bureau du contentieux judicaire et de l’excès de pouvoir ;

- le bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation ;

- le bureau du contentieux de la responsabilité ;

- le bureau des affaires transversales et de la modernisation. 

Article 4

Le bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir est chargé de la défense des intérêts de l’Etat
et de la Ville de Paris. 

Il comprend :

- la section du contentieux général, chargée du traitement des recours et actions contentieuses
portant sur l’ensemble des décisions des services relevant de l’autorité du préfet de police, à
l’exception des décisions prises en application des dispositions du code de l’entrée et du séjour
des étrangers et du droit d’asile,  ainsi  que du contrôle de légalité sur les actes individuels ou
réglementaires pris par le maire de Paris relatifs aux matières énumérées à l’article L. 2512-13 du
code général des collectivités territoriales ;

- la section du contentieux des étrangers, chargée du traitement des recours relatifs au séjour et à
l’éloignement des étrangers en cause d’appel et du contentieux indemnitaire consécutif à des
décisions prises en application des dispositions du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et
du droit d’asile.

Le bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir est placé sous la responsabilité d’un chef de
bureau, secondé par un adjoint.

Article 5

Le bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la réparation comprend :

- la section de la protection juridique qui accorde une assistance aux agents placés sous l’autorité
du préfet de police et aux fonctionnaires de police affectés dans le ressort du secrétariat général
pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de Paris dans
le cadre des dispositions de l’article 11 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits
et obligations des fonctionnaires.

La section comprend elle-même trois pôles :

 le greffe chargé de réceptionner les demandes de protection fonctionnelle et de
constituer les dossiers pour permettre leur traitement ;

 le pôle regroupant les départements de Paris, des Hauts-de-Seine et de la Seine-
Saint-Denis ; 

 le  pôle  regroupant  les  départements  de  la  Seine-et-Marne,  des  Yvelines,  de
l’Essonne, du Val-de-Marne et du Val-d’Oise ;
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- la section de l’assurance et de la réparation chargée de traiter :

 les dossiers relatifs aux dommages matériels et corporels survenus lors d’accidents
impliquant des véhicules du parc automobile « Ville » de la direction opérationnelle
des services techniques et logistiques de la préfecture de police et de la brigade
des  sapeurs-pompiers  de  Paris,  ainsi  que  le  recouvrement  de  la  créance  de
l’administration qui y serait liée ;

 la  réparation  des  préjudices  nés  d’accidents  reconnus  imputables  au  service
notamment à la suite d’agressions et d’accidents impliquant un véhicule du parc
automobile « Ville »,  et  le  recouvrement de la créance de l’administration qui  y
serait liée.

Les chefs des sections susmentionnées assurent également les fonctions d’adjoint au chef du bureau de la
protection juridique et de l’assurance.

Article 6

Le bureau du contentieux de la responsabilité est chargé de gérer les dossiers relatifs aux dommages subis
par les tiers du fait de l’activité de la préfecture de police. 

Il comprend :

- la section du contentieux des expulsions locatives chargée d’indemniser les propriétaires auxquels
le concours de la force publique a été refusé et de défendre dans ce cadre les intérêts de l’Etat
devant les juridictions ;

- la section du contentieux de la responsabilité générale, chargée de gérer les dossiers de demandes
d’indemnisation dans des domaines divers occasionnés par les agents placés sous l’autorité du
préfet de police et par les personnels de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.

Article 7

Le bureau des affaires transversales  et de la modernisation regroupe l’ensemble des moyens du service et
concourt au pilotage de ses activités.

Il comprend : 

- la  section budgétaire et comptable qui est chargée de l’exécution des dépenses et des recettes
générées  par  l’activité  du service des  affaires  juridiques  et  du  contentieux,  de la  gestion des
crédits contentieux issus du programme 216, chapitre 0216-06 du ministère de l’intérieur et de
ceux issus du budget spécial, ainsi que de la comptabilité analytique ;

- la section du pilotage et de la modernisation qui est chargée d’assurer :

 le fonctionnement matériel (logistique et informatique) et la gestion de proximité
des ressources humaines du service des affaires juridiques et du contentieux ;

 une mission générale de gestion du fonds documentaire ainsi qu’une veille juridique
au bénéfice de l’ensemble des directions et services de la préfecture de police ;

 la  mise  en  œuvre  opérationnelle  et  la  diffusion  des  projets  et  réalisations  du
service.

Son responsable est en outre chargé :

 de la sécurisation et de la traçabilité des procédures, notamment dans le cadre de
la dématérialisation ;

 du contrôle de la cohérence et de la sincérité des diverses statistiques transmises
au préfet de police, à la direction des libertés publiques et des affaires juridiques
(DLPAJ)  et  à  la  direction  de  l’évaluation  de  la  performance  et  des  affaires
financières et immobilières (DEPAFI) du ministère de l’intérieur ; 

 de la préparation de la programmation budgétaire et du suivi de la consommation
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des crédits sur les budgets du ministère de l’intérieur et sur le budget spécial ;

 d’une mission d’appui aux autres bureaux du service s’agissant de l’amélioration des
procédés ;

 de la modernisation et du suivi de la réforme du pilotage du service.

Article 8

L’arrêté  n°2020-00616  relatif  aux  missions  et  à  l’organisation  du service  des  affaires  juridiques  et  du
contentieux  du 31 juillet 2020  est abrogé, ainsi que toutes dispositions contraires au présent arrêté.

Article 9

Le préfet, directeur du cabinet, le préfet, secrétaire général pour l’administration, et le chef du service des
affaires  juridiques  et  du  contentieux sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du
présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et à ceux des
préfectures des Hauts de Seine,  de la Seine Saint Denis,  du Val  de Marne, de la Seine-et-Marne,  des
Yvelines, du Val-d’Oise, et de l’Essonne ainsi qu’au bulletin officiel de la Ville de Paris.

Fait à Paris le 29 juillet 2021 

                                                                                                                                                 signé

Didier LALLEMENT 
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N° Grade Fonction

1

2 GOURDON Olivier 1 à 281

3 SIBARD Eric 1 à 281

ANNEXE I – B – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

CAZALBOU Jean-
Claude

ADMINISTRATEUR 
SUPERIEUR DDI

CHEF DE 
CIRCONSCRIPTION 
REGIONALE

1 à 112 – 114 à 206 – 209 à 213 – 215 à 
216 – 220 à 281

DIRECTEUR DES 
SERVICES DOUANIERS 
DE 1ère CLASSE

CHEF DU POLE 
ORIENTATION DES 
CONTROLES

INSPECTEUR PRINCIPAL 
DE 1ère CLASSE

CHEF DU POLE 
ACTION 
ECONOMIQUE
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N° Grade Fonction

1 PLANTIER Jacqueline

2 FERREUX Claudette

3 SECRETAIRE

4 FIDELLE Sarah INSPECTRICE

ANNEXE I – C – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la Division des douanes d’Orly, 

Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation 
et précisées en annexe de la décision de 

la  directrice générale du 28 janvier 2021 *

DIRECTRICE DES 
SERVICES DOUANIERS 
2ème CLASSE

CHEFFE 
DIVISIONNAIRE

2 – 4 – 12 – 14 – 31 à 62 – 64 à 84 – 88 – 
96 à 150 – 196 – 203 – 205 – 209 à 210 – 
214 à 215 – 220 à 223 – 225 à 239 – 242 
à 244 – 250 – 252 – 258 - 260 – 262 – 
267

INSPECTRICE PAL 1ère 
CLASSE

ADJ. A LA CHEFFE 
DIVISIONNAIRE

2 – 4 – 12 – 14 – 31 à 62 – 64 à 84 – 88 – 
96 à 150 – 196 – 203 – 205 – 209 à 210 – 
214 à 215 – 220 à 223 – 225 à 239 – 242 
à 244 – 250 – 252 – 258 - 260 – 262 – 
267

BLANC COMPAGNON 
Sylvie

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPALE DE 1ère 
CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 
– 110 à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 
128 à 130 – 133 à 134 – 138 à 139 – 141 
– 143 – 145 à 150 – 171 – 196 – 201 à 
203 – 205 – 228 à 230 – 236

CHEFFE 
SECRETARIAT

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 - 91 à 
153 – 158 à 160 – 171 – 195 à 203 – 205 
à 209 – 213 à 214 – 216 – 222 à 225 – 
227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 246 
– 250 – 252 – 262 à 267
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N° Grade Fonction

1 TICHIT Jean-Michel 1 à 15 – 18 à 88 – 91 à 281

2 GILLOT Nella 1 à 15 – 18 à 88 – 91 à 281

3 GABAY Pierre-Yves 1 à 15 – 18 à 88 – 91 à 281

4 CREUZET Laurent 1 à 15 – 18 à 88 – 91 à 281

5 DUTUS Jean-Philippe 1 à 15 – 18 à 88 – 91 à 281

6 ALESSANDRI Sonia CONTROLEUR PRINCIPAL

7 AMJAHID Mohamed INSPECTEUR

8 ANGELE Marie

9 CIF

10 CIF

ANNEXE I – D – 40 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

CHEF  DE SERVICE 
COMPTABLE COMPTABLE 
DGDDI 1ERE CLASSE

CHEF DE 
SERVICE

INSPECTRICE PRINCIPAL 
1ERE CL DGDDI

ADJ. CHEF DE 
SERVICE

INSPECTEUR REGIONAL 
DE 2ème CLASSE

CHEF DU 
MODULE 
ACCUEIL 
CONTROLE

INSPECTEUR REGIONAL 
2ème CLASSE

CHEF DU 
MODULE PGP

INSPECTEUR REGIONAL 
DE 3ème CLASSE

CHEF EQUIPE 
DE CONTROLE 
(BC)

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

GESTION DES 
PROCEDURES

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 - 91 à 
153 – 158 à 160 – 171 – 195 à 203 – 205 à 
209 – 213 à 214 – 216 – 222 à 225 – 227 à 
231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 
252 – 262 à 267

Agent de constatation ppal 
1ère classe

ACCUEIL 
CONTROLE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 
110 à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 
130 – 133 à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 
145 à 150 – 171 – 196 – 201 à 203 – 205 – 
228 à 230 – 236

BAYLE Catherine 
Agent de constatation ppal 
1ère classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 
110 à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 
130 – 133 à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 
145 à 150 – 171 – 196 – 201 à 203 – 205 – 
228 à 230 – 236

BENMOSTEFA Kamel 
CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

11

12 BRICAULT Isabelle

13 INSPECTEUR DGDDI

14 CLARY Alain INSPECTEUR

15 DALMASIE Pierre CONTROLEUR PRINCIPAL

16 DUCORNETZ Gregory CONTROLEUR PRINCIPAL AVITAILLEMENT

17 ECHAMPE Fabrice CIF

18 EVAN Thierry CONTROLEUR PRINCIPAL

19 EZ ZAIDI Fatima EX POST

BESNARD Jean-
Christophe

CONTRÔLEUR 1ERE 
CLASSE

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CHABROL Marie-
Laurène

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 - 91 à 
153 – 158 à 160 – 171 – 195 à 203 – 205 à 
209 – 213 à 214 – 216 – 222 à 225 – 227 à 
231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 
252 – 262 à 267

 ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 - 91 à 
153 – 158 à 160 – 171 – 195 à 203 – 205 à 
209 – 213 à 214 – 216 – 222 à 225 – 227 à 
231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 
252 – 262 à 267

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267
3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 2ème 
classe

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

20 FERREIRA Manuel CIF

21 CIF

22 GOUADON Christine CONTROLEUR PRINCIPAL

23 LIARD Serge CIF

24 LIBERT Maxime

25 LOUISON Hilaire

26 MARAN Michele INSPECTEUR EX POST

27 MARCHAND Didier

28 MARTIN CANO Florence

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

FOUCAN BARBE 
Christian

Agent de constatation ppal 
1ère classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 
110 à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 
130 – 133 à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 
145 à 150 – 171 – 196 – 201 à 203 – 205 – 
228 à 230 – 236

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267
3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 - 91 à 
153 – 158 à 160 – 171 – 195 à 203 – 205 à 
209 – 213 à 214 – 216 – 222 à 225 – 227 à 
231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 
252 – 262 à 267

CONTRÔLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

29

30 NICOLAZIC Jean-Marc CIF

31 NICOLAZIC Roselyne

32 POISSON Rose-Marie EX POST

33 RE Brigitte CONTROLEUR PRINCIPAL

34 STANISLAS Dominique

35 TOURDES Déborah Agent de constatation 

36 TOUSTOU Gilles CONTROLEUR PRINCIPAL AVITAILLEMENT

37 VAN HINTE Sophie CONTROLEUR PRINCIPAL EX POST

NAVARRO GHILI 
Dominique

CONTROLEUR 2ème 
classe

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR PRINCIPAL 
DGDDI

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

AGT 
TRAV.ECRITUR
ES 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

Agent de constatation ppal 
1ère classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 
110 à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 
130 – 133 à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 
145 à 150 – 171 – 196 – 201 à 203 – 205 – 
228 à 230 – 236

ACCUEIL 
CONTROLE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

GESTION DES 
PROCEDURES

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267

GESTION 
MARCHANDISE
S SAISIES

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 
110 à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 
130 – 133 à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 
145 à 150 – 171 – 196 – 201 à 203 – 205 – 
228 à 230 – 236
3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267
3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 
– 100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 
152 – 171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 
209 – 222 – 224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 
238 – 243 à 244 – 246 – 250 – 252 – 262 – 
267
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Grade Fonction

1 RAULT Nathalie

2 LABIDOIRE Cédric INSPECTEUR

3 MENETRIER Isabelle CONTROLEUR PRINCIPAL

4

5 BARRE Didier CONTROLEUR PRINCIPAL

6 BAVILLE Anthony

7 BECARD Vincent

8 BENBIJJA Khalid CONTROLEUR PRINCIPAL

9 BOIZET Anne

ANNEXE I – E – 41 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance sud, Division d’Orly, 
Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

INSPECTRICE 
REGIONALE DE 3ème 
CLASSE

CHEFFE 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

ADJ. 
CHEFFE 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

ADJ. 
CHEFFE 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

ALVES PEREIRA 
Philippe

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ERE CL 
DGDDI

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236
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Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

10 BOURDY Maxime

11 BOUTIN Celine

12 CAMBIGUE Jean-Luc CONTROLEUR PRINCIPAL

13 CHARMOLUE Sébastien

14 CHIKHAOUI Sihame

15 DAMIEN Nathalie

16

17 DISCH Etienne

18 FAIRN Eddy

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

DAVID – GNAHOUI 
Sedjro

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236



ANNEXE à la décision du directeur interrégional de Paris-Aéroport, du 01 juillet 2021.

* L’annexe de la décision de la directrice générale du 28 janvier 2021 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 juillet 2021

Page 3

Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

19 FOUCHET Sylvie

20 FRANOV Laurent CONTROLEUR PRINCIPAL

21

22 GOUIN Thibaud

23 GUERRIER Philippe CONTROLEUR PRINCIPAL

24 GUYON Benjamin

25 HAKKI Jalal

26 LESAGE Anne-Sophie

27 LOOSLI Nicolas

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

GABRIEL-CALIXTE 
Hervé

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

28 LORY Anne-Charlotte

29 MALGOUYRES Pierre

30

31 MAOUS Maxime

32 MARTEAUX Pierre-Henri CONTROLEUR PRINCIPAL

33 MAUROY Jessica

34 METGE Sandrine CONTROLEUR PRINCIPAL

35 MORY Frédéric

36 NEIGE Mederic

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

MANKOU KIZENZE 
Jonathan

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236
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Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

37 NOCQUE Julie

38 ORSETTI Julie

39 OYER Pascale

40 PALMIER Rosalyn

41 PARENTEAU Guillaume

42 PASQUIER Laurent

43 PIQUERO Florian

44 RAMA Brice

45 RAOUL Gwenhaele

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

46 ROBILLARD Aude

47 ROUBY Jean-Francois

48 ROUYAR Andre

49 SAILLA Isabelle

50 SEGUILLON Gildas

51 THERAUD Vincent

52 VAN HOVE Jean-Mickael

53 ZANGA Patricia

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction

1 MOUROUVIN Franck INSPECTEUR

2 CLAUSSE Gaëlle INSPECTRICE

3 GERAUT Alexandre

4 AFEKIR Naïma

5 ASQUIE Emilie

6

7 BATTAILLEUR David

8 BENOMARI Driss

9 BERKANI Karim

ANNEXE I – E – 42 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance ouest, Division d’Orly, 
Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly

Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 
interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

ADJ. CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

ADJ. CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

BAHTSEVANOS 
Athanassia

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR PRINCIPAL 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

10 BERTRAND Laurent

11 BEWERT Nicolas

12 BIOCCO Sabrina

13 BOIVERT Eric

14 BOIVIN GICQUEL Anne

15 BOUAZZA Nadia

16 CHEVALLIER Karine

17 CORDIER Annabelle

18 CORIC Anto

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR PRINCIPAL 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR PRINCIPAL 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

19 CORNET Marie-Claude

20 DAVIER Virginie

21 DEPINAY Eloise

22 DERGELET Ludovic

23 DIEVART Daniel

24 FAUCK Adrien

25

26 GEORGES Frederic

27 GHILI Karim

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

GAUTHIER-MINODIER 
Laura

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR PRINCIPAL 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

28 HAKKI Maurad

29 HAYET Katia

30 HOURAYBI Karim

31

32 JACQUOT Patrick

33 JAOUEN Jean-Michel

34 JOBIC Claude

35 KHALDI Abdelnacer

36 LANG Sébastien

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

JACQUEY-CLAUSS 
Philippe

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

37 LIMEUL Agnès

38 MARIE-ROSE Pauline

39 MARTIN PETRI Philippe

40 MERLIER Caroline

41 MICHEL Morgane

42 MOSCOU Xavier

43 PLAT Olivier

44 POQUET Sylvain

45 RICHEUX Aurélie

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

46 ROBERT Franck

47 RUPAIRE Jean-François

48 RYO Maxime

49 SERRANO Yolaine

50 TULLIO Olivier

51 VANDERKELEN Patrice

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION 
PRINCIPAL 2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR PRINCIPAL 

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction

1 POTARD Thomas INSPECTEUR

2 BRELEUR Olivier CONTROLEUR PRINCIPAL

3 INSPECTEUR

4 ADAMKIEWICZ Mathieu

5 ALIKER Ruben

6 BEY Anne-Laure CONTROLEUR PRINCIPAL

7 BICOCCHI Sylvia

8 BOUKRIA Axelle MCAS

9 CALLEJON Celine MCAS

ANNEXE I – E – 43 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de l’unité de surveillance des pistes, Division d’Orly, 

Direction régionale des douanes et droits indirects d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

ADJ. CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

DE LOYNES DE 
FUMICHON Neil

ADJ. CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

10 CASTELLANO Florian

11

12 CHAMBRE Stephanie

13 CHARPENTIER Ludovic CONTROLEUR PRINCIPAL

14 CHAUSSIN Aurelie MCAS

15 DIDAS Mathias

16 DIDIER Joël

17

18 DUVAL Valerie MCAS

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CASTIGLIONE DUPOUY 
Maud

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

DUCARME Pierre-
Alexandre

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

19 EUGENE Steven

20 CONTROLEUR PRINCIPAL

21 FORTIER Sophie

22 GASSEAU Alban

23 GELLON Maxime

24 GRASSAUD Maxime MCAS

25 HAKKI Fouad

26 KAMBLY Sandrine

27 LAFFITTE Thimothée

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

FERNANDES 
Emmanuelle

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

28 LE CORRE Delphine

29 LELEU Angélique

30 LEONARD Laurine MCAS

31 LESPES Lilian MCAS

32 LEUPOLD Stephen

33 LOURARHI Mohammed

34 MENUET Vincent

35 MIRAGE Philippe

36 MIRETE François

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

37 MOHAMMAD Abdul

38 NDIAYE Aicha

39 NEMOND Frédéric

40 PIERRAT Sylvain

41 PRODHON Herve CONTROLEUR PRINCIPAL MCAS

42 RASLE Frederique

43 SAINTDIZIER Guillaume

44 SEKHER Sabrina

45 SIEUROS Magdeline CONTROLEUR PRINCIPAL

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
2ème CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267



ANNEXE à la décision du directeur interrégional de Paris-Aéroport, du 01 juillet 2021.

* L’annexe de la décision de la directrice générale du 28 janvier 2021 est consultable au siège de l’unité.

MAJ le : 01 juillet 2021
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

46 THOMIN Cedric

47 TINET Christophe

48 TRILLES Xavier

49 ZEMALI Rabia

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2ème 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

AGENT DE 
CONSTATATION PPAL 
1ère CLASSE

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction

1 THEUREY Bastien INSPECTEUR

2 AUDOIN Pascal CONTROLEUR PRINCIPAL

3 BESSON David

4

5 BRONNEC Marion

6 BROUSSE Pierre CONTROLEUR PRINCIPAL

7 DA SILVA Jorge

8 DUARTE NEVES Pedro

ANNEXE I – E – 45 

Délégation des décisions administratives individuelles
au niveau de la BILC, Division d’Orly, Direction régionale des douanes et droits 

indirects d’Orly
Liste des autorités et agents des douanes recevant délégation de signature du directeur 

interrégional des douanes et droits indirects de Paris – Aéroports

Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

ADJOINT 
CHEF 
D’UNITE

11 – 13 – 57 à 58 – 145 à 150 – 196 – 203 
– 205

CONTROLEUR 1ère 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

BIGUENET RIGA 
Claudine

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

MONITEUR 
DE TIR

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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N° Grade Fonction
Nom Prénom
(ordre RUSH)

N° des DAI concernées par la délégation et 
précisées en annexe de la décision de la  
directrice générale du 28 janvier 2021 *

9 GALPIN Thierry

10 GOUPIL Julie

11 GOUPIL Stéphanie

12 GREGOIRE Christelle

13 KOWALSKI Sandra CONTROLEUR PRINCIPAL

14 PRETEUR Agnès

15 SCHURTER Florian

16 TEMPLET Kévin

Agent de constatation ppal 
1ère classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 2eme 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

Agent de constatation ppal 
1ère classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

Agent de constatation ppal 
2ème classe

31 à 73 – 84 – 88 – 100 à 101 – 104 à 105 – 110 
à 112 – 115 – 118 à 122 – 124 – 128 à 130 – 133 
à 134 – 138 à 139 – 141 – 143 – 145 à 150 – 171 
– 196 – 201 à 203 – 205 – 228 à 230 – 236

CONTROLEUR 1ere 
CLASSE

3 à 15 – 18 à 22 – 31 à 73 – 84 – 88 – 96 à 97 – 
100 à 115 – 118 à 130 – 132 à 136 – 138 à 152 – 
171 – 195 à 196 – 201 à 203 – 205 à 209 – 222 – 
224 à 225 – 227 à 231 – 235 à 238 – 243 à 244 – 
246 – 250 – 252 – 262 – 267
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